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Jpurnal. 

M. le GCluverneur des Colonies DIGO (Yvell
"_ft), Commissaire de la République au Togo 
p.l. eat arrivé au Territoire le 4 Mal 1950 et a 
pris a88 fonctlofts le même jour. 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE Nf' 368-50;Cab. lÛl 10 mai 1950. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

01'ncIl& DI! &:.\ tmIœ D'1tOItlmlII, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQue; ~U Tooo p. 1:, 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les a~ 

et les pouVOIrs du GoJIllllJSSaire lie la République IIU !l'ogo; 
Vu le déeret du 3 janv"r 1946 portant :réorgamsatton 

ad.tmnlstrative du Terrilol", du Togo et eréatloll d'assembléea 
représenta~ ; 

Vu le déeret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgalloll'
'<!t de publication des text<a règlem<ntaiT"S au Togo; 
, Vu le déem nO 4,6..614 du 5 avril .946 relatif il l'expkn•• 
toton de, 8ubsiances utiles aux recherch<!s et réalillati.oJl8. 
con.oernant l'énergie atomIque dans le!! territoiT"S .:e1evaDt de 
l'autortté du mmlStre de la France d'out"'.mer antres qUIt 
lea Antilka, la RéunIon et la Guyane FrançaISe, promulgUé 
au Togo le t'" mal 1946;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est. promulguée dans 14! Ter
ritoire du Togo la loi no 51).403 du 3 avril 1950 portant 
modificatîcn de l'article 2 du décret nO 46-614, du 5· 
avril 1946, relatif à l'exploitation des substances utiles 
aux rec~rcbes et réalisations concernant l'énergie; 
atomique dans les. terriroires relevant de l'auÙ)l'ité du 
Ministre de la l'rance d'OutTe-mer. 

ART. 2. - Le présent a1I'êté sera enregis.tré, publié' 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1950. 
Y. DI()(). 

• 
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LOI "" 50-403 dl/. 3 avril 1950. 
L'Assemblée natJhnale et le Conseil de la République Cllt 

<déitbécÇ. 

L'Assemblée natl()nale a adopté, 

1.e pr6lidelJt <le la République promulgue la lot dont la 
:teneur soult: 

\ A~TlCLE P~EMIE~. - Le délai de trois ans, prévu à 
l~e 2 du décret no 46-614 du 5 a\'lil 1946 relatif 
'à l'exP!l:>itation des substances utiles aux recherches et 
réalisations oonoernant l'énergie atomique dans les 
t.enitoires relevl/Ilt de l'autorité du Ministre de la fran. 
œ d'Outre-Me~, est prolongé de cinq ans. 

AIIT. 2. - Si, à la suite de l'octroI d'un permis de 
;recherches nunier portant sur des mInerais oommun9, 
il s'avère que ces miner31s oomportent des substanœs 
œncessibles associées, utiles aux rechercbes et réalisa. 
tions atomiques, l'Etat aura le droit de demander un 
permis de rcechercbes sur le même périmiètre. . 

. L'Etat pourra toujours racbeter par voie d'expropria. 
&n les droits miniers existants portant sur les substan
œs visées à l'article 1er du décret du 5 avril 1946. La 
;décision de rachat sera prise oonjointement par le 
Prés,ideat du Conseil et le Ministre de la France d'Ou· 
tre..Mer, OOlIrormément aux dispositions du dernier 
.alinéa de cet article. 

La présente loi sera ex~t~ oomme loi de l'Etat. 

Fait à Parjs, Je 3 avril 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la RépUblique : 

111 pltsid8tit dl/. conseil des minkitr$$, 
Oeorges B!l>AULT. 

Le garde des sceaux, mlJtist", de la IllStice, 
René MAVER. 

Û fII/.Iiistre des finances et des dffaires écoMmiqu8S, 
MAURlCf..PETSCHE. 

Le ministre d4 ta Fratree d'outre.trI8r,
Jean LETOURNEAU. 

:ARR.ETE No 369-5OtCab. dl/. 10 mat 1950. 

LE GOUVEJ!NEUR DES COLONtES, 

02TIcIER DI! LA ùmIl!I D'1IOIOI1!IlII, 


CoMM1SSAlK DE LA RÉPUBLIQUE MI Tooo p. 1., 


Vu Je déeret du 23 )11&1111921 déjj>l'!IlInalIt 1<11 attn"butiCas 
et \es pou...,.... du Comm'_ire de la République .. rrogo, 

.Vu le déCret du 3 ,all"""r 1946 pOrtartt réorganlSllûon
admtnlStrame du Territcue du Toge et ctiatioll d'assemblées 
'tep~~tatrvee ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 IIIIT le mode. deJ'romuIgation 
et de publto:ation des textes règlementaires au Togo; 

Vu \'ordaanance JJQ 45-1464 du 3 jutllet 1945 ayant pour 
objet de subordonner lun ma la repr&enta_ et l'eXpor. 
ta&n des fUms cmémaiographlques, plOntUlguée au TogG 
le 10 septembre 1945, ensemblé les act•• modificatifs sub
oéquema, 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri.. 
ioire du Togo le décret no 50-448 du 13 avril 1950 mo
difiant le décret no 45-1472 du 3 JUIllet 1945 portant 
Œglement d'administration pUblique pour l'application 
de l'ordonnanoe du 3 juillet 1945 qui subOrdonne à un 
visa la représentation et l'exportatiQn des films dJté. 
matograpbiques. . .', 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et oommuniqué partout où besoin sera. 


Lomé,le 10 mai 1950. 
Y. Dloo. 

DECR,ET "" 50-448 dl/. 13 avril 1950. 
Le président du oonseil des ministres, 
Vu l'ordonnance du 3 J,Ulillet 1945 quI subordonne à &Ill 


VIsa la représentation et 1eXfX'rtatioll des films clnématogra,. 

ph<ques; ensemble le décret du 3 juillet 1945 portartt règle. 

ment d'alÏmlrustration publique pour l'application ck ladite 

ordolUlance, mo<\Ifié par les décrets des 8 et ~9 mars lO4&; 


Le oonseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIEa. - Les articles 1"', 2, 15 et 16 du 

décret susvisé du 3 juillet 1945 sont modifiés ou 0001

• p~tés oomme suit : 

c Art. 1er. -'- Il est institué aupr,ès du p'résident du 

mnseil une oommission de oontrôle des fIlms cinéma· 

tograplùques oomprenant : • 


" Un président désigné par le président du œJiseiI 

parmi les hautsfonctionnairesenactivitéouen retraite; 


« Nmf membres titulaires et neuf membres sup

pléants représentant respectivement le ministre ch'arg6 

de l'in'formation, les ministres de la justice, des affaires 

étrangères, de l'intérieur, de la déknse nationale, de 

l'industrie et du œmmerce, de la France d'outr~mer, 

de l'éducation nationale et de la Santé publique et de 

la .popUlation ; 


• Neuf membres titulaires et neuf membres sup

pléants désignés par le ministre chargé de l'informa

tion, respectivement sur la proposition dès organisa· 

tions, les plus représentatives des auteurs, des réalisa

teurs, des producteurs, des distributeurs, des eXpOrta

teurs, des exploitants et des critiques cinématogra

phiques, des familles et des associations de culture 

cinématographique (ciné-clubs). . 


« En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérsnte ». 


(Le reste sans changement.) 

" Art. 2, ln fine. - Les bandes-annonces de tous les 


films seront soumises à la commission de oontrôle: 

avant leur projection devant le public ». 


«Art. 15. - Lorsque le visa d'exploitation délivré 

pour un 'film spécifie qu'il est interdit aux mineurs de 

seize ani, mention dol! en être faite, à l'entrée de 

10ute salle 011 ledit film est présenté, dans les rondi

tions ci-après : 


• 
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, '. une affiche de dimensions de 50 cm X 50 cm, por
" ta>nt la m~ntion: « Film interdit aux mineurs de seize 

ans » doit êtr~ apposée aux guichets de délivrance des 
billets, au-dessus du tableau du prix des places, ou 
de l'horaire des séances, mention doit en être faite 
dans tou~ publicité concernant ledit film, y compris 
les bandes-annonces. 

ii' «Les exploitants sont tenus d'interdir'e l'entrée de 
~, leur salle aux mineurs de· seize ans. 

e Les infractions aux dispositions du présent 31iicle 
sont passibles des sanctions édictées à l'article 3 de 
l'ordonnance du 3 juillet 1945. 

, « Art. Hi. - Tout film doit être présenté au pUblic 
dans la forme où il a été approuvé par l'aurorité rom
pétente, sans coupure, adjonction ou modification au· 
tres que celles qui auraient été admises ou prescrites 
lors de la délivrance du visa d'exploitatkm ,et SOUS les 
conditions auxque1res ladite délivrance a été subor
donnée. l' 

« Les parties d'un film qUi ont fait l'objet de modi
fications sur proposition de la commission de contrôle 
ne pourront faire l'objet d'une publicité quelconque 
et la reproduction des images supprimées est inter
dite )}. 

ART. 2. - Le ministre d'Etat, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre des affaires étran
gères, le vice président du conseil, ministre de l'inté
ri<:ur, le ministre de l'industrie et du oommerce, le mi. 
lIist:re de la France d'outre-mer, le ministre de l'édu
ca1:k>n nationale et le ministre de la santé publique et 
de la population sont chargés, chacun en ce !fùi le 
ooncerne, .de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au ]Olll"nai officiel de la République frança.l&e. 

Fait à Paris, le 13 avril 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres; 

Le ministre d'Etat, 
pierre-Henti TEITOEN. 

Le garde des sce/JJJX, minlstre de la fustice, 
René MAYER. 

Le ministre des affaires étrangères, 
ScHUMAN. 

Le j·lee.président da conseil, ministre de l'Intérieur, 
Henri QUI!UILLE. 

te ministre de la défeRSe nalioflllle, 
René PLEVEN. 

Le minlstre de l'éducation nailonale, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre de l'industrie et du COmmerce 
J 

. ,
" ean-Mane louVEL. 

Le ministre de la France d'OIlIre.mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la santé publique et de 'ta fItlpulation, 
Pierre ScHNEITER. 

Le secrétaire d'Etal à l'iJuùuiirie et au /XJmmerce, 
Raymond MARCELLIN. 

ARRETE ministériel da 18 avnl 1950. 

Par arrêté du Secrétaire d'état à la France d'outre
mer ,en date du 18 avril 1950, l'article 2 de l'arrêté no 
1185 du 26 août 1949 a été rapporté. 

Une bourse a été aCCordée ~n vue de la préparation 
au concours d'entrée aux écoles nationales vétérinai.es, 
à l'éLève classé 1'" en 1950 aux épreull'es de sOrtie de 
l'éoole africaine de médecine vétérinaire. , 

Est fixé à quatre, dont deux à titre exceptio~nel, le 
nombre de bourses à attribuer en 1950 apres concours 
aux vétérinaires africains en service en Mrique occiden
tale fran,aise, au Togo, au Cameroun, et en Afrique 
équatoriale française, en vue de leur permettre de pré
parer le même concours. 

Mllltair.. d. la G ••dar••rla 

ARRETE Nb 378-50/Cab. da 11 mai 1950. 

LI! GOUVERNEUI! DES COLONIES, 

Ol'l'lclE& DE LA r.wION D'11ONIŒUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUI! AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 dêterlldnànt kil attributiGas 
et les pouVOIrs du CommISSaire iii. la Républi'P.1" au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 194,6 portant réorgan1SaÎl<lll
admlnlStrati"" du Terrifolre du Togo ~t création d'assembléea 
représentaiJ"", ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 SUr le mode de plOll11.llgation 
et de publlcaoon d.<s textes règlementa"... au Togo; 

Vu le décret n" 49.1542 du 1er décembre '949 déterminant 
les mdemmté'l di""r.'s susceptibles d'être pa~ au titre 
de la s<>lde aux mllltal!:es de l'armée de terre, en ~ 
(lans les 'terrItOIres et départements d'oùtre·mer, promulgué 
au Togo le 8 décembre 1949; 

ARRETE: 

A~TICLE PIlEMIER. Est promUlgué dans le Terri
tQire du Togo le décret no 50-460 du 21 'avril 1950 
étendant aux militaires de la gendarmerie en service 
dans les territoires et départements d'outre-mer le 
bénéfice des dispositions du décret nb 49-709 du 1:7 
mm 1949 portant création d'une indemnité de risques 
en faveur des militaires de la gendarmerie en service 
dans la métropole et modifiant fe décret no 49-1542 du 
1er décembre 1949 déterminant les indemnités diverses 
susceptibles d'être payées au titre de la solde aux mi
litaires de l'armée de terre en service dans les terri
toires et départements d'outre-mer. 

ART· 2. -:- Le présen t arrêté sera enregi,stré, publié 
et oommumqué parrout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mai 1950. 

Y. D100. 
-,-,.-,~--,---
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DECRET NrJ 50-460 d:a 21 avril 1950. 
Le président du oonseil des ministres,. 

Sur ~ rapport dJl ministre d'Etat, du mmistre de' la France 
d'ou_mer, du mtnistre de 1.. défense nationale, du ministre 
des finances et dea affaIre. éoonomlQUŒ et du secrétu. 
re d'Etat aux ftna.I1ces, 

Vu l'article 8 de l'ordJlnnnance d> 45·1380 du .z.J juin 
1945 portaot réforme générale du réglme de solde des 
militalœs et assimil~ des armé"> <le terre, de mer et II< 
l'atr; 

VU le décret du 29 décembre 1903 portaot règlement sur la 
solde et les accessoires de S()lde des troupes colonlall1ll et 
métropolttame. à 1.. charge du département des eoionies 
et des terl<s qua l'ont modifié; 

VU le décret nO 45-0157 du 28 décembre 1945 flx....t .le 
réll"m< de solde <tes troupes eolo..ales et métropolitaines il 
la charge du département des eoloa.leS et les textes qUI l'ont 
modifié; 

VU le décret no 49-1542 du 1er décembre 1949 déterma. 
nant les Indemnités di...""", 1IUIIC<!~IEs d'être payé<ls au titre 
de la solde aux mrJtlallE8 de 1 armée de terte, en ",rvi~ 
dans lEs !errltouq et départements d'outre.mer; 

Le eonseil dEs m!nlst"", en!endu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispOsitions du décret nQ 
49-709 du 2'{ mai 1949 pOrtant création d'une indem
nité de risques en faveur des militaires de la gendar. 
mme en servIce dans la métropole, sont rendues appli
cables III.IX militaires de cette arme en service dans les 
territoires et départements d'ootr<}>mer. 

ART. 2. - Dans les territoires ou départements 
d'outre..mer où ne circule pas le franc métropolitain, le 
montant de l'indemnité de risques libellé en francs mé
tropolitains est payé pour sa oontre-valeur en monnaie 
locale~ d'après le taUx de oonversion en vigueur. 

ART. 3. - Le décret l1" 49-1542 du 1er décembre 
1949, déterminant les indemnités diverses susoeptibles 
d'être payées au titre de la solde aux militaires de Par· 
mée de terre, en service dans les terriroires et départe. 
ments d'outre-mer, est modifié oonnne suit: 

10 A.rt.icle 17" Indemnités allouées ~ur tenir compte 
de la valatr des services rendus, au heu de: «' Indem
!lité spéciale au oorps de la gendarmerie », mettre: 
« Indemnité de risques allouée au personnel de [a gen
darmerie ». 

2"A.rt.icle 2(), titre, rempIaœr le titre par le suivant: 
" Indemnités de risques allouées au personnel de la 
R'I!IIdarmerie ». ' 

Texte, remplaC(!)' : « Une indemnité spéCiale est 
allouée », par : « Une indemnité de risques est 
allouée ». 

(Le reste sans changement.) 

ART. 4. - L'indemnité de risques est exclusive de 
l'indemnité. spéciale aux corps de la gendarmerie pré· 
vue par l'arrêté du 18 novembre 1945 fixant les in. 
demnités payables sur les fonds de la solde aux colo· 
nies. 

ART. 5. - Le mimstre 
<-

d'Eta!, le mmistre de la 
France d'outre-mer, le ministre de la défense natlonaq: .. 
le ministre des ftnances et des affaires économiques et 
le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, chacun 
en ce qui le oonoeme, de l'exécution du présent décret, 
qiUJ aura effet du 1er janvier 1948, et sera publié au 
JOllTnal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 21 avril 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres 

Le 1tiillislr6 de ta FTIIIlCe d'nuire.m6r,
Jean LETQURNEAu. 

Le ministre d'Etai, 
Pierre-Henri TEITOEN 

Le mlnistl'e 'de /JI. défelZ8e natioMU1,
R. PLtVI!N. 

Le mJnlW6 des liJIances et des al/al.refl é(:OIUHlfiq_. 
MAURlcE.PnSCHE. 

Le St!C1'étaVe d'Etui lJllX finances, 
Edgar FAURE, 

DECRET No 49-709 d:a 27 mal 1949. 

Le président du oonseil des ministres, . 
Sur le rapport du IDlrustre <le la défe_ nationale du 

mInIStre dei! f1J!a1lC<'S et des affaires éeonomiques, du ~taire 
d'Etat aux finances, du secrétaIre d'Etat à la préstdenœ du 
c:onsdl (fonctIon publique et rêforme admlnistratt",), 

Vu l'ordJlnnanœ no 45-1380 du 25 jUill 1945 portant ré
forme générale du réiI"Me de solde des militaires et assimilés 
<ks armées de terre, de mer 'et de l'air; 

Vu te décret nO 45-1386 du 23 jUin 1945 ""'nt k régime
de solde des militaires de l'armée de terre; 

Vu le décret nO 48.1366 du 27 aont 1948 déterminant les 
jndemnités susceptibles d'être payées au titre de la solde aux 
militaires des armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu. le décret nO 48.787 dU 5 mal 1948 portant majoration 
de l'IndemnIté spéciale a'Il.1< eorps de la ·gendàrmerie; 

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 porJant tlasse.. 
ment hlérarcltlq1l<' des grades et emploIS des personnels ~iVîls 
et mtlitaires de l'Etat rêlevant <lU régime ginétal <.les retraites; 

Le wnseil des mlJllStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 11 du décret no 
48-1366 du 27 aoftt 1948 est modifié oomme ~ult : 

Ajouter un quatrième alinéa ainsi conçu: 

« L'indemnité de risques allouée aux militaires de la 
gendarmerie ». ' 

Dans l'article 13 du même texte, supprimer: 

« Indemnité spéciale aux oorps de la gendarmerie ». 

ART. 2. - Entre les tableaux VII et VIII, annexés 
au décret no 48-1366, ajouter un tableau VII bis, 
ainsi conçu : 

• 
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Indemnité aliouLe pour tenir compte de l'exLcution d" Iravaux de ,.atu~~ exc"ptionnèll". 

Indemnité de risques. 

DÉSIGNATION DRS BÉNÉFICIAIRlil 

Colonels 

'Autres officiers supérieurs et officiers subal~ 


ternes. 
Militaires 'Don officiers. 
Auxiliaires interprètes et élèves-auxiliaires inter

prètes de gendarmerie . 

MONTA.NT 
de l'indemnit' 

pollre.a'a,. 
do. 'molumeou 

• retaue 
pourp...... 

OBSUaYATIONS 

1 - Le montant annuel 'de l'indemnité di!'5 p. 100. 
riques ne pourra être inférieur à 20,000 P." 

Il. - L'indemnité de risques allouée aur
8 p. 100. 

officieier. subalternes sera au moins égale à ccIIi!' 
10 p. ffil. payée aux militaires n';" officier. bénéliciaires dB ' 

même indice de reclassement ou, i défaut. déc 
10 p. 100. J'indice le plus proche. . 

L'indemnité, réservée aux st!'Qls militaires en activité 
ou en situation d'actIvité, est soumise aux règles 
d'allocation de la solde et perçue dans les niêmes 
oonditions. 

EUe est due aux /lÙJitalres appartenant organi
qUement aux corps de la gendarmerie èf oon'3 ceux 
qw. sont détachés pour y faire du servtce. Erre n'est 
pas due aux rfiilltalr\!s en congé de lOngue dutée 
pour maladie. . 

ART. 3. - L'ind<!mnité de risques, telle qu'elle 
oést .détemùnée conformément à l'artticle 2 CI-dessus, 
peut être SOU/lÙse à des abattements de zone qui 
.seront fjxés par arrêté du ministre de la défense 
nationale et du secrétaire d'Etat aUX finances. 

ART. 4. - Le paragraphe II " Dispositions parti
culières à la gendarmerie » figurant au laMeau iX 

. amsexé au décret no 48-1366 du 2:1 août 1946, est 
. I!\Ipprimé. 

ART. 5. - Le décret no 48-787 du 5 mai ~94a 
portant majoration de l'indemnité spéciale aux corps 
de la gendarmerie est abrogé. 

ART. 6. - Le ministre de la défense nationale, 
le l1Ùnistre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et le secrétaire 
d'Etat à 1a présidence du oonseir (fonction publique 

.èt t'étonne aaminisfrat1~) SOnt 'clarg'és, chacun en 
ce qui ce concerne, <l:l! t'exécution 'Ifu preSenf iI~cret, 
quI" aura e1'fei ?fu te' janvIer 1948 er sera public! au 
YOIVnol oflit{(jÇ de 1a RépubTlque 'française. 

:... Fait à Paris, le 2:1 mal 1949. 
Henri QuEUILLE. 

Par le Président du conseil des ministres : 

Le minist,e de 14 défense nationale, 
Paul RAMADIER. 

Le ministl'e des Jif/illlC(/8 
et des affa/J'e.s ~COlÙJmut/U!If>. 

Maurice PETSCHE. 
Le secrétaire d'Eiat aux fiMnees, 

Edgar FAURE. 

, 
1 

Le sec,~toire d'Etat à ta présidence tW .comeiJ. 
(fonc/Jon puWiqa.e et r~jo,me admlnlst,tilJV8)~ 

Jean . BlONDI. 

C.I... da ralrall•• ~. la F. O. K . 

ARRETE f{rI. 37~50/Cab. du 10 moi 1950. 
LI' OOUVERNEUI! DES. ColONIES, 
ÛP1ICI~ n! LA IbllOH D'HONN,I!UII. 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo p. t., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détel'll1Îlllllrt les a1tributiona el! 

1"" pouVOIrs du Comlllissair. de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rlorp1llUtiœ 

adminIStrative du flerritoire du Togo et création d'_blb
repr-.tatlvœ; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 IUr le mode" de promulptioJ> 
et de pubUcatton des textes règl_taires au Togo; . 

• 

ARRETE: 
AI!TICLE PI!EMIER. Est pl'Omulgué dans le Terri

toire du Togo le décret no 50-461 du 21 avlil t 950 por
tallt l1ègIement d'adnùnistration publique rj!latif· lM 
régime des pensions de la caisse interrolonial e de 
retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué panout ob besoin sera. 

Lomé, le tO mai t 950
y. Droo. 

----- 

• 

http:MONTA.NT


.,• 
16 mai 1950 JOURNAL ••OfPICIEL DU' TERRITOI'RE!DU TOOO 461 

DECRET NI' '50-461 dt.I 21 avrit 1950. 
Le président du conseil des ministres, 

. Sur le JIIpport du Ilurustre de la France tl'outre.mer et 
1:1 du mwstre des finances et d">I affaIres éronomiqu<li. 

Vu l'article 71 de la 101 du 14 avril 1924 tréant la """"'" 
JUttercololllale de retraites, et ootamment SOn SIxième alinéa, 
allISl conçu: « \DI règlement d'adminIStration publique déter. 
_ra, danIs les six molS q1ll suivront l'Un'" en llpplil::atloo 
Ge la l'réaenœ lot, le& mOdalités d'appllcation des diverses 
dfspositions ClAessus >, ensemble le décrt!t du ter lIovembre 
1928 portant règlement d'admllUstration P!'bhque rendu pour 
son exéatlion, et le& texœ. qui j'ont modifIé; 

Vu la 101 "" 48.1450 du 20 septembre 1948 portant réforme 
<lu régtme des pe1IIIlOll$ civiles et milliaire.. "* Je décret na 
49-465 du 17 mars 1949 portant règlement d'admtnlSlration 
iPIIbltque pour son, application; 

Le conodl d'Etat entendu. 

, 
DECRETE: 

Di.!pPsiflon.s 'générales. 

ARTICLE PREMIER. - La caisse intercoloniale de 
retraites prend le nom de caisse de retraites de la 
France d'outre-mer. . 

ART. 2. - 1. - Le régime des pensions de la caisse 
de retraites de la France d'outre-mer est applicable aux 

• Ifonctionnaires des services relevant du ministre de la 
IJ' France d'<JUIre.mer compris dans les catégories ci·apr,ès, 

ainsi qu'à leurs veuves et leurs orphelins : 
10 i>ersonnels des cadres régis par décret, à l'exclu

sion des cadres dont ,les soldes sont normalement sup
portées par le budget de l'Etat ou qui, bien q~ rému
llérés sur les budgets des territoires d'ouf:re.mer, sont, 
:à La date de pUblication du présent r!èglement, soumis 
au régime général des pensions de l'Etat; 

:". Personnels organisés par arrêtés des chefs de, 
1ierritoires pour lesquels cette affiliation a été admise 
par Je ministre de la France d'outre-mer après avis 
œnronne du oonseil d'administrlition de la C3Jsse. 

U. - Le terme « fonctionnaire )}, employé dans le 
œrp8 du présent réglement, désjgne les fonctionnaires 
et Ilg'eJlts civils titulaires de tous grades appartenant 
aux cadres' permanents visés au paragraphe ci.dessus 

ART. 3. - 1. -'- Les tributaires de la caisse de 
retraites de la France d'outre.mer ne peuvent prétendre 
à pension au titre du présent réglement qu'apnès aroir 
été préalablement admis li faire valoir leurs droits à la 
retraite, ooit sur leur demande, soit d'office. 

Ils ne peuvent être mis d'office à la retraite pour 
ancienn!!té de service avant la date à laquelle ils attei
gnent la limite d'âge qUI leur est applicable, sauf s'il 
est reconnu par le ministre de la France d'outre-mer ou 
par l'auiorité qui, a qualité pour procéder à la IUlmina
lion que l'intél1êt du service exige leur cessation de 
functions. ( 

L'alhnission à la retraite d'<iffice, en ce cas, né peut 
ltre prononcée que dans les conditions ci-apnès : 

. to Si l'incapacité ~kir est le résultat de l'invali. 
dité du fonctionnaire,'~ aYis de la .~mmissjonde 
réforme prévue à l'artj,~ 21 dU: présent r,ègiement ; 

:". Si le fonctionnaire fait preuve d'insuffisance pro
~ession!ielJe après observation des formalités prescrites 
en matière disciplinaire par le statut dont il relève. . 
. Il. - Les services acrompHs postérieurement à la 
limite d'âge ne peuvent être pns en compte dans une 
pension, sauf dans les cas exceptionnels prévus par une 
disposition règlementaire spéciale.' '. 

Ill. - La demande de mise à la retraite doit faire 
l'objet d'll!I1 préavis de ~ix moU de la parr de l'intéres
sé. L'administration peut prononcer cette mise à la re
traite avant l'expiration de ce délai. 

TITRE 1er 

ReteNU"; pour pensions. . 
ART. 4. - 1. - Les bénéficia,ires du présent ~gle

ment suppOrtent une n::tenue de 6 pour cent sur les 
sommes payées: à titre: . 

lb De traitement fixe ou éventuel ; 
2P De remises proportionnelles, commissions, supplé

ments définitifs de traitement ou constituant un émolu
ment personnel faisant corps avec le traitement, figu
rant sur une liste établie par arrêté du ministre de la 
France d'outi'e.mer, pris apr,ès consultation des chefs ,de 
territoires et du conseil d'administration de la caisse 
de retraites de la France d'outre-mer. 

.• Ne sont pas Soumis à retenue de 6 pour 100 
ootamment la majoration de dépay~t, les alloca
tions acoordées à titre de watification, kls indemnités 
pour travaux sUpplémentaires et pour cherté de vie, 
les indemnités de résidence, les avantages flllllÏUaux 
de toute nature, ainsi que les indemnités alloÏléeJlP'C!!Jr . 
l'exécution de travaux n'entrant pas dans les attlili~ 
tions normales des agents, les subventions obligatoires 
ou facultatives de diverses collectivités et les indemni
tés spéciales ou représentatives de dépenses. 
; En cas de perception d'un traitement réduit pour caU

~~se de oo~, d'absence ou par mesure disciplinaire, la 
~~tenue est perçue sur le traitement entier. 

Il. - Pour les agents .rétribués en totalité ou en 
partie par des remises, produits divers ou salaires va!lia
bles, un arrêté du ministre de la France d'outre-rw::r, 
pris le cas échéant aprèil consultation du chef de terri
toire et apr.ès consultation du conseil d'administration 
de la caisse, détennine les modalités suivant lesquelles 
est effectuée la retenue. 

HI. _. Aucune peu~ion ne peut être concédée si le 
\~rsement des retenues exigibles n'a pas été effectué. 

Sauf dispositions réglementaires contraires, toute 
perception d'un traitement est soumise au prél~verrrent 
de la retentte visée au paragraphe 1 du présent article, 
même si les services ainsi rémunérés ne sont pas sus
ceptibles d'être pris en compte pour la constitution dU! 
droit ou pour la liquidation de la pension. 

VI. Les retenues légalement perçues ne peuvent 
être répétées. Celles qui ont été irrégu~rementt pré
levées n'ouvrent auwn droit à pension, maIS peuvent 
être remboursées sans intél1êt sur la. demande des 
ayants droit. 

• 
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TITRE Il 

COnsIitution du droit à ID. pension d'ancienneté 00 
proportionnelle. 

CHAPITRE l<r 

aénirolttés. 

ART. ~. - l. - Le drOit à la pension d'ancienneté 
.est acquIs lorsque se trouve remplie à la cessation de 
l'a~tivité, et oompte tenu des dispositions de l'arllcle 
6 ct-après, la double condition de soixante ans d'âge et 
de trente années accomplies de serllices effectifs. 

Il suffit de <;fnquante-cinq ans d'âge. et de .vingt-cinQ 
ann~ de serVloes pour 1<5 fonctionnaires qUI ont servi 
effiectlvement quinze ans dans les territoires de la caté
~rie " B ». . 

Le classement des territoires d'OIItre-mer dans les 
ta'tégb:ties « A » et « B » sera opér,é conformément au 
tableau annexé au présent I1ègfement qui annule et 
remplace le tableau annexé au décret du l<r novembre 
1928. ' 

Est dispensé de la oondition d'âge fixée ci-dessUs 
l'agent qui estJ'eCOn11l1 par le ministre ou l'autorité qui à 
qualité pour procéder à la nomination hors d'état de 
œntinluer ses fonctions apr,ès intervention des forma
~.. prévues à l'article 21 du présent r~g1ement. 

U. - En vue d'une ~e à la :retraite anticipée, ces 
liges et durées de services sont réduits d'un temps égal 
à la mojtié des périodes ouvrant droit : 

1<> POur les fonctionnaires anciens combattants,au 
béDéfice des campagnes doubles au cours d'une guerre 
ou d'une expédition déclarée oompagne de guerre. 

2<> Pour les fonctionnaires viSés aux deux avant-der
niers aUnéas de l'article 79 de la loi du 14 avril 1924 
modifiés par les arljcles 193 de la loi du 13 juillet 1925 
~t 10 de la loi du 30 novembre 1941, à la .bonification 
pré'lllle par ces textes. 

La pens.ion qui est âlors attribuée est calculée pro
portionnellement à la durée des servioes. 
~ -;- Le droit à la pension proportionnelle est 

1<1 Sans condition d'âge nt (je durée de services aux 
!f'œctionnaires mis à la retraite dans les conditio~s vi
lSées à l'article 18 du présent réglement : . 

2<> Sans condition d'âge lU de durée de services, aux 
ronctionna:ires mis à la retraite dans les conditions vi_ 
/lées à l'article 19 du présent qèglement ; 

",. San~ condition de durée de servioes, aux fonction_ 
nanres qm. se t!;ouvant d~s ~e position valable pour 
la :retr31te, atteignent la limite d'âge de leur emploi 
ou l'~ge de ~ixante ans, sans pouvuir prétendre à Une 
pensIOn d 'anCienneté ; 

~o SI el!!s ont ~ctivement accompli au moins 
qumte annees de servtoes, aux femmes fonctionnaires 
mariées ou mères de famille. 

CHAPITRE 11 

Déments constitpJJfs. 

Sf.cTloN 1. - Aol!. 

• ART. 6. - L'âge exigé pour le droit.à pen!\Ïon d'an· 
cienneté est .réduIt : 

10 D'un an pour chaque période, soit de trois ailnées 
de services civils accomplis dans les territoires <lassés 
dans la catégorie {( A ", 'lOit de deux années de ser
vices ejvils accomplis dans les territoil-es classés dans 
la catégorie « B » ; 

2'> D'un an pour chaque période de deux années de 
services aériens exéwtés par le peraonnel civil et don
nant droit à des bonifications telles qU'elles 90nt déter
minées par les dispositions de l'article 13 de la 101 du 
20 septembre 1948; 

30 Pour les femmes fonctionnaires, d'un an pour 
chacun des enfants qu'elles ont eus. 

SECTION Il. - Services et boniflca"tions. 

ART' 1.. - 1. -' l:es services pris en compte dans la 
consbtntJon du droit à une pension d'ancienneté OU 
proportionnelle sont: . 

10 Les services accomplis en qualité de fonction
naire titulaire à partir de l'âge de dix-huit ans ; 

20 Les services de stage ou de suroumérariat rendus 
à partir de l'âge de dix·huit ans, à condition qu'ils 
aient donné Heu au versement des retenues réglemen
taires; 

30 Les services auxiliair,es, temporaires, d'aides élU 

oonlractnels, dôment lIalidés, accomplis dans les diffé
rents services ,et administrations d'ou!re-rner à partir 
de l'âge de dix-huit a11$, sOUS réserve du versement 
rétroactif, lors de l'admission définitive dans les cadres, 
ste la retenue l)èglementaire calculée ISUr les émoluments 
attachés aU premier emploi de fonctionnaire t,itulaire. 

La valjdation doit être demandée dans le délai d'un 
an suivant la nominatÎ<:>n à un emploi comportant affi
ijation au présent régime ou, pour les servioes dont la 
vaUdation ne sera autonsée qu'ultérieurement dans un 
déW d'un an à compter de celle-ci; . ' 

4'> Les servioes acoompUs par les fonctionnaires au 
ti:mrs des périodes où ils ont été af'$liés à une caisse de 
:retraites du personnel autochtone. Ces services sont 
oonsidérés oomme acoompUs dans leur 2.'OI1e d'origine. 

Si les intéresSés n'étalent pas antérieurement tribu.. 
taires d'une caisse de retraites du personnel auiochtone 
ils sont admis à valider au titre de la caisse de retraiteS 
de la France d'outre.mer lenrs services antérieurs 
comme services locaux auxiliaires, accomplis dans tem! 
zone d'origine, telle qu'elle est déterminée au tableau 
r.isé à l';a'rticle 5 (~1"'~ du présent 11èglenÎent: La lIa
I~dation doit être demandée dans les formes prévues 
cktessus. Lœ services a(lmis à validation au titre de 
cet alinéa et du précédent donnent lieu, Sauf dans le cas 
prévu au paragraphe 1 de' l'article 86 du décret du 
1er novembre 1928, au ver.,ement par les budgets qui 
ont supporté le traitement des intéressés, de la con
tribUtion prévue au paragraphe 1'" de l'article 83 du 
même décret; 

!'fi Les services militaires acoompljs dans les armées 
de terre, de mer et de l'air, à l'exclusion de cenx effee. 
tués avant l'âge de seize ans; . 

t,60 Les servioes civils oonduisant à pension du réglme 
général des retraites de la loi du 20 septembre 1948' 

70 Les services accomplis SOUS le régime de la caiss.è 
Ioœle des :retraites de l'Algérie, de celle de Tunisie de 
celle du Maroc. a,lnsi que sous le régime de la caisse 
nationale de :retraites des agents des collectivités Jo

• 
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cales, Ces services sont à titre de réciprocité, décomp
tés pour la pension de la caisse de retraites de la Fran
ce d'outre.nier, dans des conditions semblables à celles 
daIls lesquelles ces institutions admettent ou admet· 
tront les services etreetués au compte de la caisse de 
retraites de la France d'outre-mer. 

U. - Le temps passé dans les grandes écoles de 
l'Etat par les fonctiOnnaires nommés dans l'un des 
cadres visés à l'article 1'" est admis pour la pension*' la caisse de retraites de la France d'outre-mer dans 
les ~ conditions que celles qIÙ sont établies par 
la législation métropolitaine en ce qui concerne les 
retraités civil5 de l'Etat. 

ART. 8. - 1. - Le décompte des services destinés 
à la détermination' des parts contributives dans les 
pensions de la caisse de retraites de la France d'outre
mer dues tant par l'Etat que par chacun des' Ol1g'anismes 
de retraite5 visél au paragraphe 1 (4<1), premier alinéa 
et 70 de l'article 7, sera iefl'ectué suivant les dispositions 
de l'article 14 (Il Il) ci-apr,ès. 

Toutefoi5, . les services militaires légaux ou de 
mobilisation ainsi que les bénéfices de campagne ne 
doiment Iiw à part contributive de l'Etat que dans les 
ôeux cas wivants : 

.a) Lorsque le fonctionnaire a accompli des services 
civils à l'Etat; 

11) Lorsque le fonctionnaire a accompli des services 
militaires en sus de la durée légale et du temps de 
mobili5ation et que ces services ne sont pas déjà rémUo 
lIérés par une pension ou une solde de réfonne. 

II. - Le temps pillsé dans toute position ne compor
tant pas l'accompbseement de serviœs effectifs ne peut 
entrer en compte dans la constitution du drOit à 
pension. 

Il ne peut être dérogé à cette I1ègle que dans les cas 
exceptionnels prévus par décret contresigné du ministre 
de la France d'œtre-mer et du ministre des finances. 

10ART. 9. - Les services civils rendus hors d'Eu:
rope sont comptés pour un t\I:I1I en sus de leur durée 
Itffecti"" lorsqu'ils ont été accomplis dans les territoires 
de la catégorie A et qu'ils ont donné droit à l'indem. 
IÛté de dépaysement prévue par le règlement sur la 
solde. 

lb IlOIlt comptés pour moitié en sus de leur durée 
effel:tive s'ils ont été accomplis, dans les mêmes oondi· 
tions, dans les territoires de la catégorie 8. 

Toutefois, le temps passé en mer et en voyage aérien 
est assinùlé au séjour accompli dans le territoire. 

~ Les femmes fonctionnaires obtiennent une bonifi· 
cation de gervioeB d'une année pour chacun des enfants 
qu'eUes ont eus. 

La prise en compte de ces bonifications et de celle 
f1dvue à l'article 31 (§ 1) du décret du lOf oo\'etllbre 
.1928 ne peut awir pour.iefI'et de rédUire de plùs d'un 
dn~ la durée (les seMces effeeti~ normalement 
exigée pour prétendre ~ pensioll' d'qcienneté,. 

TITRE 111 
Uf/ldddion de Ûl pl1ltSioft d'an.ciennefé ou 

proportionnelle. 

CHAPITRI! I.r 

Services et boniJfcaIJOItS volables. 

ART. 10. - J. - Les services pris en compte dans 
la liquidation d'une pension d'ancienneté ou propor
tiannelle ~nt : 

Les services et bonifications énumérés aux articles 7. 
8 et 9 ci-dèlSWl, exception faite de ceux visés au para
graphe 1 (5P,) de l'article 7, s'ils sont déjà rémunérés 
soit par une pension, soit par une solde de réforme. 

Il. - Sont également prises en oompte les bonifica
tions ci-apri:s : 

1" Une année supplémentaire pour chaque année de 
serviœs accomplis par les fonetionnaires visés à l'artL 
cie 5 (§ Il, ~) ci-dessus; . 
~ L",s bénéfices de campagne supputés dans les 

conditions précisées à l'article suivant qUI s'ajoutent 
éven'lluellement aux serviœs militaires. 

Toutefois, il n'est fait état que des bénéfiœs de 
campagne acquis au cours d'une guerre ou d'une expé
dition déclaTée campagne de guerre, et en faveur des 
swls intéressés qui pos&èdent la ~alité d'anciens com
battants, c'est-à-dire qui, à un moment QlUelconque de 
I~r mobilisation ou d'une expédition déclarée campa

• gue de guerre, se sont trouvés dans une situation de 
nature à I~r ouvrir droit au bénéfiœ de campagne 
double; . ' 

3' Les bonifiœtions spéciahs prévues à l'article .t3 
de la loi du 20 septembre 1948 qui s'ajoutent aux Ser
vices aériens exécutés par les fonctionnaire5 civils ou, 
en dehors d'opérations de guerre, par les militaires. 

ART. 11.' - Les bénéficçs de campagne attribués 
aux fonctionnaires. qui réunissent les conditions voulues 
pour obtenir une P':l'sion SOnt décomptés selon les t;è
!lIes fixées à l'article 36 de la loi du 14 avril 1924. 

ART- 12. - Les bénéfices de campagne sont calrulés 
9W" la durée des services qu'ils rémuiJ,èrent. Toutefois, 
lorsqu'un nombre impair de jours de services effectifs 
donne lieu à bonifications de moitié en sus, oette bon~ 
cation est complèlée à. un nombre entier" de jours. 

Quand les services effectifs sont de nature à donner 
à la fois droit aux bonifications prévues pour campa
gnes et pour services aériens, les bonifications ainsi 
allouée5 s'additionnent Sans que la période supp1émen.. 
taire fictive, accordée comme honificaflon, puisse jamais 
dépasser le double de la durée effective du service au
quel elle se rapporte. 

ART. 13. - Le mode de déllennination des bénéfices 
de campagne établi par le présent lJèjrlement est 
a'ppllcable quelle qUe soit la date à laouelle les '!ervi
ces donnant ij~ à bonification ont été accomplis. 

CHAPITRE II 
Décompte des atIIUlités Ikllildable6. 

ART. 14. - 1. - Dans la liqtP.da1;Jon d'W1e pension 
d'am;:lenneté ou propornoonelle sont ~ptés: 

• 
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a) Pour leur durée effective : 
10 Les services civils acoomplis dans les t érritoires 

classés dans la catégorie « B », ainsi que les bonifi
cations préyues à l'article 9 ci-dessus, à ",exclu/lion de 
çeux viséS au paragrap'he !J. (2<') ci-dessous; 

2b Les services mihtaires, à Pexc1USion de ceux visés 
au paragraphe b (2) ci-dessous; 
~ Les bonifications pré>1les à l'article 10, paragra

phe 11 ; 
4<i Les services civils acoomplis dans un territoire 

c\ass~dans la catégorie « A ", ainSI que les bonifica
tions préYUes à l'article 9 ci-dessus lorsqu'ils compJ.è" 
tent les.,vingt-cinq premières années de services vala
bles dans la liquidation d'une pension d'ancienneté 
pour les fonctionnaires dont le droit à une telle pension 
est acquis après vingt-cinq années de services. 

h) Pour les cinq sixièmes seulement de leur durée 
effective : 

IQ Les services civils acoomplis dans les territoires 
classés dans la catégorie ({ A », ainsi que les bonifica
tions préyues à l'article 9 ci-dessus, à l'exclusion de 
çeux visés au paragraphe a (~) ci-dessus ; 

20 Les serviceS civils acoomplis dans les territoires 
de LI catégorie « B » et, éventuellement, les bonificlI
'ijons préyues à l'a'rtic\e 9 ci-dessus, de m,ême que les ser
vices milliaires, lorsqu'ils constituent 0'11 compl~tent les 
trente premIières années de services valables dans la 
li~tJon d'une pension d'ancienneté pour les fonc· 
tlOIiilîrires dont le droit à une telle pension est acquis 
après trente ans de services. 

Il. - Dans le déoompte final des annuités Iinuida
bles, la 'fraction de semestre égale 0'11 supéritllltc à trQ,i;s 
mois est comptée pour six mois. La fraction de semes
tre inférieure à troiS mois est néglil!'ée. 

1lI. - Le maximum des annuités liquidables dans 
LI pension d'ancienneté est fIxé à trente-sept annuités 
et demie. . 

Il peut être porté à quarante annuités: . 
))Il chef des bonifications pour services bors d'Eu-

rope ou pour services aérkns. 
Et des bénéfices de campagnes doubles, acquis dans 

les oonditions visées à l'article 10, paragraphe Il, 
d-desSIUS. . 

IV. - Le maximum des annuités liquidables dans 
la . pension proportionnelle est fixé à I1Îngt.cinq an
I/lUltés. 

JI pEUt être porté: 
A trente-sept annuités et demie, du chef des béné

fices de camp.e simple acquIS dans les conditions 
Ixéesà l'article 10, paragraphe Il, ci-dessus; 

A quarante annuités du chef des avantages visés aU 
parawaphe 11\ ci-dessus. 

CHAPITRE III 

E-twnents dt! hase: 
ART. t5. - 1. - La pension est basée sur les der. 

niers émoluments sownis à rdenue afférents à l'emploi 
et classe ou grade et échelon occupés effectivement de. 
puis six mOIs au moius par le fonctionnaire au moment 
de son admisSion à la retraite ou, dans le cas oontraire, 
sM s'il y a eu rétrogradation pour faute profession~ 

nelie, sur les émoluments soumis à retenue, afferents 
à l'emploi et classe ou au grade et échelon antérieu
rement occupés_ 

Ce délai ne sera pas Opposé lorsque la mise hors 
de service ou le décès d'un fonctionnaIre se sera pro
duit par suite d'un accident survenu en service ou à 
l'occasion du service. 

Pour les emplois et classes ou grades et échelons 
supprimés, des arrêtés du ministre de la prance d'outre
mer et du ministre des finances et des affaires économi
CjÙes régleront, dans chaque cas, Ieur assimilation avec 
les catégories existantes. 

Il. - Lorsque les émoluments définis aU paragra· 
phe précédent excèdent six fois le minimum vital, la 
portion dépassant cette limite n'·est oomptée que pour 
moitié. 

CHAPITRE IV 
Ctik/./l de la fJIiIISion tfanci.e/ut.t# ou proportiolUy!lle. 
ART. t6. - 1. - La pension d'ancienneté OU pro

portionnelle est fixée à 2 pour 100 des émolumeuts 
de base par annuité liquidable. 

Il. - La rémunération de l'ensemble des annu! tés 
liquidées oonfonnément aux disposition~ du paragra· 
l'hie 1 ciJdeIss:us ne peut ,être inféfleure : 

a) Dans une pensjon basée sur vingt..dnq annuités 
liquidables au moms de services effectifs ou de bonifi· 
cations llOnsidérées oomme tels au minimum vital. •

b) Dans une pension basée sur moins de vingt-cinq
anlllÙtés liquidables de services effectifS 0'11 de bonifica
tions considérées oomme tels, au ·mQntant de la pen. 
sion calculée à raison de 4 pour 100 du minimum vital 
par annuité liquidable de ces seuls services ou bonifi· 
cations. 

111. - Si le montant définitifJde la pension n'est 
pas un mult,iple de quatre, il est porté à celUt de ces 
multiples immédiatement supéri<lUt. 

IV. - La pension d'ancienneté est maj<lrée, en ce 
qui concerne les tituiaires ayant élevé au moins trois 
erlfants depuis leur naissance jusqu'à l'âge de seize 
ans, de 10 pour 100 de son montant pour les trois 
premiers enfants et de 5 pour 100 par enfant aU delà 
du troisIième, sans que le total de la pènsion maj<lrée 
puisse excéder le montant des émoluments de base 
dét"nniné6 à l'article 15-ci-dessus. 

Entreront en llOmpte les enfants décédés pat faits de 
guerre. . 

V. - A la pension d'ancienneté ou à la pension 
proportionnelle visée à l'article 5, paragraphe III (la 
et 20) ci-dessus, s'ajoutent, le cas échéant, lès avantag.es 
familiaux servis aux agents en activité, à l'excluSIon 
des suppléments rattachés tant aux traitements qu'à 
l'indemnité de résidence. . 

VI. - Pour un même enfant, les avantages prévus 
aux paragraphes IV et V ci-dessus ne sont pas cumula.
bles mtre eux. 

TITRE IV 
JoDilSSlNlCe de /Il pel/Swn d'an4ennetf, ou 


{!l'opol'tiollNflle. . 

A~T. 17. - 1. - La jouissance de la pension d'an.. 

denneté ou proportionnelle est immédiate dans les cas 
visés à "article 5, paragraphes l, Il, III (Jo, 20 et 3d)
lin qu'à l'article 41, te, alinéa du présent décret. 
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La jooissance de la pension proportionnelle pour 
les femmes iOnctionnaires visées à l'article 5, paragra
phe III (41)), est différée jusqu'à l'époque où elle 
lIltraient acquis le droit à pension d'ancienneté, compte 
tenu éventuellement des réductions d'âge et de services 
par le jfl.l des bonifications prévues par le présent ré
glement, ou auraient été atteintes par la Iimi!e d'âge 
si elles étaient r<':Sté<!s en fonction. Toutefois, elle es! 
immédiate lorsque les mtéressées sont I11/ères de trois 
enfants vivants oU décédés par faits de 'guerre, ou lors
qu'il est justifié, dans les iOrmes prévues à l'artide 21, 
qu'elles-nremes ou leur conjoint sont atteints d'une 
infirmité ou maladie incucable les plaçant dans l'impos
sibilitéd'exercer leurs iOnctions. 

JI. - La jouissance de la pension de retraite ne 
peut être antérieure à la date de la décision d'admis
!Sion a La retraite OU de la radiation des cadres du titu-
Laire. 1 

III. - La limite d'âge visée au paragraphe 1 du 
présent artide est celle afférente, au moment de l'ad. 
mission à la retraite des intéressés, à l'emploi ou grade
alors ocrupé. 

TITRE V 
llWlllùiité • 

CHAPITRE le, 

InWiJidi!é resultant de l'cxercïce des fonCtiollB. 
, ART. 18. - 1. - Le 'fondionnaire qut a été mis dans 
l'impossibilité définitive et absolue de continuer ses 
fonctions par suite d'infirmités résultant de blessures 
ou de maladies contractées ou aggravées: 

1" En service ou à l'occasion du service; 
20 En atl:mnplissant un acte de dévouement dans 

un intérêt public ou en exposant ses jours pour sauver 
la vie d'une ou plusieurs personnes, 
peut être admis à la retraite, SUr sa demande, ()lU être 
mis à ta retraite à l'expiration du congé de maladie 
auquel il peUt prétendre, dans les conditionS prévues 
par le décret du 2 mars 1910. 

Toutefois, si l'invalidité résulte de tuberculose, de 
maladie mentale, d'affection cancéreuse ou de \èpre ou 
d'une maladie qui seraIt ultérieurement prévue par les 
dispositions statutaires et s'il a été reconnu par le oon· 
seil supérieur de sallté 00 par les experts par lui dési. 
gnés, qU'elle a 'été contractée dans l'exerciCe des fonc
tions, le délai fixé à l'alinéa précédent est porté à 
qua~vingt·sci,"" mois. 

Le iOnetionnaire a droit, dans ce cas, à une rente via. 
gtère d'invalidité cumulable avec la pension proportion
neUe préwe à l'article 5, paragraphe III (10) du pré
sent décret ou, le cas échéant, avec la pension d'an
cienneté. 

Il. - Le montant de la rente d'invalidité est fixé li 
La fraction du minimum vital égale au pourcentage d'in
validité. Toutefois, dans le cas d'aggravation d'infirmi
tés préex.istant~, le taux d'invalidité à prendre en con. 
sidération doit être apprécié, par rapport à la validité 
restante du iOnctionnaire. 

!Il. - La rente d'invalidité ajoutée à la pension 
eumutabLe ne peut faire bénéficier le titulaire d'éJDj)lu
ments totaux supéritJll'II aux émoluments de base visés 
lt l'article l}'. ' 

Elle est liquidée, ooncédée et payée dans les mêmes 
conditions et suivant les mêmes modalités que la pen
sion. ; 

IV. - Le taux d'invalidité est déterminé compte 
tenu du barème indicatif fixé par le décret nd 49-1075 
du 27 juillet 1949. ~ 

V. - Le total de la pension proportionnelle ou, s!i1 y 
a lieu, de la pension d'ancienneté et de la rente d'inva. 
Iidité est élevé au montant de la pension basée sur 
trente-sept annuités et demie liquidables lorsQ)le le 
iOnc!ionnaire ,est m,IS à la retraite à la suite d'un atten_ 
tat 00 d'une lutte dans l'exercice de ses rondions 
et qu'il est atteint d'un taux d'invalidité rémunérable 
au moins égal à celui exigé dans le régime des assu
rances sociales pour l'attribution d'une pension d'inva. 
lidité dudit régime. . ' 

VI. - En raison du risque colonial, le total de la 
pension d'invalidité et de la rente d'invalidité attri. 
buées à un fonctionnaire mis à la retraite pour bles
sures 00 ir.firmltés contractées en service et le rendant 
définitivement inapte à l'exercice de ')eS iOnctioll'S, ne 
pourta être inférieur à la pension, fixée à 50 % des 
émoluments de base, augmentée de la liquidation des 
annuités pour bonifications coloniales et pour campa
gne. 

CHAPITRE" 

InWzlJdite II<! r~sultant pas de l'e.xerc~UJ des lonctkms. 

ART. 19. - Le iOnctionnaire qui a èté mis dans l'im..• 
possibilité définitive et absolue. de continuer ses fonc
tions par suite d'une invalidité ne résultant pas de 
blessures ou de maladies oontractées ou aggravé<!s en 
service peut être admis à la retraite sur sa demande {11.1 

être mis à la rdraite à l'expiration du congé de ma
tadie auquel il peut prétendre, dans les conditions pré. 
vues par le décret du 2 mars 1910, ou, le cas échéant, 
d'un délai de soixante mois à compter de sa mise en 
congé si le ronctionnaire est atteint de tuberculose, 
maladie mentale, affection cancéreuse ou Lèpre ou d'une 
maladie qui serait prévue ultérieurement par des dis
positions statutaires. 

Tootefois, les blessures ou les roal.adies dQivent 
aroir été contractées au cours d'une période durant 
laquelle l'intéressé acquérait des droits à pension.

Il a droit, en ce cas, à la pension proportionnélle 
prévue à l'article 5, paragraphe III, ~. 

CHAPIT~E III 
Dlspos/t;gns COI1t1t/.lJBe8. 

ART. 20. - 1. Le total des prestations préVues à 
l'article 1800 le montant de la pension proportionnelle 
visée à I.'article 19 peut être porté, le cas échéant, aU 
montant de la pension d'invalidité attribuée au titre du 
régime général des assurances sociales, SI se trouvent 
remplies toutes I~ conditions exigées à cet effet par 
ledit régime. Pour l'a.pplication, en l'esptèce, du taux 
d'invalidité, il sera fait état, dans le cas d'aggravation 
d',infirmités préexistantes, de celui apprécié par rap
port à ta valldité restante du ronctionnaire. 

Les dispositions du présent paragraphe sont appli
cables aux fonctionnaires servant dans la métropole et 
elle; seront applicables aux iOnctionnaires servant 
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dans les territoires d'outre-mer, au fur et à mesure que 
la législation sur les assurances sociales aura été éten
~ à œs territoires. 

Il. - Lorsque la cause d'lUne infirmité est imputable 
'à un !ters, la caisse de retraites de la France d'outre.. 
mer est subrogée de plén droit à la victime ou à Ses 
aylmt~ droit dans leur action contre le tiers r,esponsable 
pour l'e remboursement des prestations versées. 

ART. 21. - La réalité des infirmités invoquées, leur 
imputabilité au service, les conséquences ainsi que le 
taux d'invalidité qu'e\)es entraînent sont appréciées par 
une commission de réforme selon les modalités fix~s 
par les artides 8 et 9 diu décret du 17 mars 1949 por
tant ~glement d'administration publique pour l'appli
cation de la loi du 20 septembre 1948. 

Le pouvoir de décision appartient, dans tous les cas 
;, lIIII ministre de la France d'outre-mer et au ministre in

téressé en cas de part contributive. 

, ART. 22. - Les fonctionnaires en service détaché 
~ficieJlt des dispositions de l'article 19. Toutefois, 
pauitlant éYentuellement prétendre aux avantllges visés 
àl'atlkle 18 ceux qui auront été détachés aupQès d'une 

,a\!ndnistratiOn, d'un office, d'un établissement public 
00 d'une conectivité publique relevant du ministère 
de la France d'ootre-mer dans un emploi conduisant à 

) pension du régime de la caisse de retraites de la France 
ô'outre.mer OU pour exercer une fonction publique élec_ 
tive, 00 un mandat syndical, lorsque la fonction ou le 
mandat comporte des Obligations empêchant d'assurer 
IIOrmalement l'exercioe de la fonction; pourront égaie
ment prétendre aux avantages visés audit article 18, les 
!fonotionnaircs qui auront été détachés d'offioe ou pla
cés en service 8IIIpr.ès des Etats associés de l'Union 
lfrançaise. 

TITRE VI 
PensiOns de veullt?S et orphelins. 

ART. 23. - 1. - Les veUves des fonctionnaires ont 
ürolt à une pension égale à 50 pour 100 de la pension 
<i'ancienneté 00 proportionnelle obtenue par le mari ou 
~'il aurait obteJlle le jour de son déQès et augmentée, 
le cas échéant, de la moitié de la rente d',invalidité dont 
il bénéficiait ou aurait pu bénéficier. 

Il. - A la pension de la veuve, correspondant à une 
pension d'ancienneté diu mari, s'ajoute éventuellement 
lorsque la veuve est la mère des enfants ouvrant droi,t 

, à la majoration prévue à l'article 16, paragraphe IV, 
, la moitié de la majoration. 

III. - Le droit à pension de veuve est SUbordonné à 
la oondition : 

Si le mari a obtenu ou ~vait Obtenir, soit une pen
6iol1 d'ancienneté, soit une pension proporlionne\)e ac_ 
o:Jr<!ée dans le cas prévu à l'article 5, paragraphe III 
(~), que le mariage ait été contracté deux ans 3/U 
moITIS avant la cessation de l'activité du mari sauf SI 

'lin OU plUsieurs enfants sOnt issus du mariage anté
rieur à ladite oessation. 

Si le mari a obtenu ou pquvait obtenir une pension 
proportionnelle acoordée dans les cas prévus à l'artic);e 
5, paragraphe 11\ (1 0 et 2<», que le mariage sOit an
téneur à l'événement qui a amené la mise à la retraite 
DU la mort du mari. 

Toutefois, aU cas "de mise à la retraite d'office par 
suite de l'abaissement des limites d'âge, il suffit que 
le mariage soit antérieur à la mise à la retraite et ait 
été 'iX>ntracté deux ans au moins avant, soit la limite 
d'âge fixée par la règlementation en vigueur au m0
ment où il a été oontracté, soit le déqès du man si 
ce décèssurvi<lnt antérieurement à ladite limite d'âge. 

IV.- Chaque orpbelin a droit jusqu'à l'âge de 
vingt et un ans, et sans condition d'âge s'il est atteint 
d'une infirmité pennanen1e le mettant dans l'impossi
bilité de 'gagner sa vie à une pension égale à 10 pour 
100 de la pension d'ancienneté ou proportionnelle obte
nue par le père ou qu'il aurait obtenue le jour de son 
déoès et augmentée, le cas échéant, de 10 pour cent 100 
de la rente d'invalidité dont il bénéficiait OU aurait pu 
bénéficier, sans que le 10tal des émoluments attrit;p.és 
à la mère et aux orphelios puisse excéder le montant de 
la pension et, éventuellement, de la rente d'invalidité 
attribuées OU qui auraient été attribuées au PIère. S'il y 
a excédent, il est procédé à la rédiuction temporaire des 
pension s des orphelins. 

V. - Au cas de décès de la mère ou si celle,cj ellt 
i!llhabile à obten,ir une pension OU déch/J.e de ses droits, 
les droits définis au paragraphe 1 du présent article 
passent aux enfants âgés de moins de vingt et un ans 
et la pension de 10 pour 100 est maintenue à partir cIII 
deuxi.ème, à chaque enfant minelur dans la limite du 
maximum fixé au paragraphe précédent. 

°Les enfants atteints d'une infirmité pennanente les 
mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie sont 
assimilés aux enfants mineurs. 

VI. - Les pensions attribuées aux enfants ne peu
vent pas, au total, être inférieures au montant des 
avantages familiaux dont aurait bénéficié le PIère en 
exécution de l'article 16 (§ V), s'il avait été retraité. 

VII, - Les enfants naturels reconnus et les enfants 
adoptits sont assimilés aux orphelins de père et de 
mère. ' 

VIII, - Le droit à pension d'orphelin est subordon_ 
\lié à \ta condition que la mise à la retraite ou la radia
tion des cadres de leur père soit postérieure: 

pour les enfants légitimes, au mariage dont ils sont 
i~ ou à leur oonoeption ; 

Pour les enfants naturels reoonnlJs, à leur con
ception; 

Pour les orphelinS adoptés, à l'acte d'adoption OU 
au jugement de légitimation adoptive. Dans ce cas, les 
conditions d'a'ntériorité pr~s au paragraphe 11\ ci
dessus pour le mariage sont exigées au regard de l'acte 
00 du jugement. 

IX. - Est interdit, du chef d'un même enfant, le 
cumul de plusieurs aecessoires de traitement, solde, 
salaire et pension servis par la caisse de retraites de la 
France d'outre-mer, l'Etat, les .oollectivités publiques 
et les organ,ismesde prévoyanoe collectifs 00 Obliga
toires aux intéresSés OU à leur conjoint dans les mêmes 
conditions que oe\)es.prévues par l'artide 26 de la loi 
du 22 août 1946. 

X - Les veuves remariées ou vivant en état de oon
<ilbinage notoire percevront, sans augmentation de 
taux, les émoluments dont elles bénéficiaient antérieu
rement à leur nouvel état. 

• 
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.XI. - Au cas où les veuves visées au paragraphe X 
du présent article et au paragraphe Il de l'article 46 
ci-après, ains.! que les femmes divorcées visées au para. 
graphe II (20 et 3' alinéas) de l'article 26 ci-apnès, sont 
soit décédées, SoOit inhabiles à obtenir Une pension soit 
déchues de leurs droits, la pension des orphelins, cal
onlée d'apr;ès les dispositions du paragraphe V du pré
sent article, est basée sur la pension dont le PIère aurait 
Wnéficié. 

ART. 24. - l. - lorsqu'il existe une veuve et des 
enfants minwrs de deux ou plusieurs lits, par suite 
d'lm ou plusieurs mariages antérieurs du fonctionnaire. 
la: pension de [a V'CUve est maintenue au taux de 50 
pQIlr 100, celle des orphelins est fixée, pour chaqu(n 
d'eux, à 10 pour 100 dans les oonditions prévues au 
paragraphe IV de l'article 23. 
. Il. - lOrsque les ênfan18 mineurs issus de plusieurs 

1.118 sont orphelins de ~e et de mère, la pension qui 
aurait été attribuée à [a vwve au titre de l'article 
23(§ 1). se partage par parties égales entre chaque 
groupe d'orphelins, la pension de 10 pour 100 des 
enfants étant, dans ce cas, attribuée dans les conditions 
prévues au paragraphe V du même article. 

AQT. 25. - les orphelins mineurs d'une femme 
fonctionnaire décédée en jouissance d'une pension ou 
d'Une rente d'invalidité ou en possession de droits à 
une telle pension ou rente. par application des disposi. 
tions du présent 1)èglement, ont droit, en cas de pré
déaès dat père, à une pension ou rente dans les condi
tions prévues aux paragraphes Il et V de l'article 23. 

Si le père est vivant, les enfants mineur~ ont droit 
à une pension Iièglée pour chadlln d'eux, à raison de 
de 10 pour 100 du montant de la pension, et, le caS 
échéant de la rente d'invalidité attribuées ou qui au
raient été attribuées à la mère. 

Il peut être fait, en l'espèce, application des disposi. 
tions de l'article 23 (§ VI).' . 

ART. 26. - 1. la femme séparée de corps ou 
di'lOroée, lorsque le jugement Il'a pas été prononcé ex
clusivement en sa faveur, ne peut prétendre à la pen. 
sion de veuve; les enfanls, le caS échéant, sont consi
dérés comme orphelins de père et de mère et ont droit 
à ta pension déterminée à l'article 23 (li V). 

Il. - En cas de di'lOrce prononcé au profit exclusif 
de ta femme, celle-ci a droit, ainsi que les enfants mi
_, à la peIlsion définIe à l'article 23 (§ 1). 

Toutefois la femme divorcée qui se remane OU qui 
vit en état de concubinage notoire percevra, sans aug_ 
mentation de taux, les émoluments dont elle bénéficiait 
antl!rieurement à son nouvel état. 

La bme di'lOrcée qui s'est remariée avant le dé~ 
de son premier l!Wi perd son droit à pension. . 

III. - En caS de remariage du mari, SI ceIu.i.ci a 1aIos
sé une veuve aylll1t droit à la pension définie à l'article 
23 (Il 1), cette pension est répartie entre la veuve et 
la femme divorcée, sauf renonciation volontaire de <;;a 
part, au prorata de la durée totale des années de m"-. 
rilige.

AJ1 décès de l'uue des épouses, sa part accroîtra la 
part de l'autre, saUf réversion du droit au profit deS 
l)nf'ants mineurs. 

la jouissance de la part de pension quI vient l!Ccrol
tre celle de [a veuve, par ruite de la renonciation volon
taire de la femme divorcée, sera immédiate si cette der
nière n'a pas d'enfants mineurs. 

Dans le caS contraire, l'entrée en jouissam;e sera 
différée jusqu'à ta majorité du dernier enfant bénéfi
ciant des dispositions de l'article 23, paragraphe V du 
présent r,èglement. 

•Pour l'application du premier alinéa du présent 
paragraphe, le décompte de la durée des mariages sera 
déterminé suivant les dispositions de l'article 14, para
graphe III, du présent règlement. 

JI doit être fait état, en l'espère, de la durée de cha
que union, que le mari se soit trouvé ou non en <Jcti
vité de service. 

AIlT. 27. - 1. - Nonobstant la condition d'anté
rioté prévue aU paragraphe III de l'article 23 et SI 
le mariage antérieur ou postérieur à la cessation de 
l'activité· a diUré au moins six années, le droit à pen!>lon 
de veuve est reconnu LorSQue le mari a obtenu ou pou
vait obtenir au moment de son déqès une pensl,Q!J d'Ill\
cienneté. l'entrée en jouissance de la pensLon ~~ , 
tuellement différée jusqu'à l'époque où la ·Jeu!Ve lIfkiu.. 
dra l'âge de cinquante-cinq ans. 

Au caS d'existence au moment du décès du mari, 
d'un ou plUsieurs enfants issus du mariage, le droit 
à pension de veuve est acquis apr,ès une durée de trois 

• années seulement de ce mariage, 'Ct la jouissance de la 
pension est Immédiate~ 

Il. - Nonobstant la condition d'antériorité prévue 
au paragraphe VIII de l'article 23, le droit à pension 
d'orphelin est reconnu aux enfants légitimes issus du 
mariage contracté dans les conditions visées au para
graphe 1er, queUes qu'en nient été la date et la du,rée. 

III. - le conjoint sun.ivant d'une femme fonction
naire pwt prétend<e à une pension égale à 50 pou.r 
100 de la pension d'ancienneté OU proportionnelle ob
tenue par elle ou qU'elle aurait obtenne le jour de son 
décl!s et augmentée, le cas échéant, de la moitié de la 
rente d'invalidité dont eUe bénéficiait.ou aurait pu bé
néficier ~I 'se trouve remplie la condition d'antérorité 
de mariage prévue au paragraphe III de l'article 23, 
et s'il est justifié dans les- formes fixées à. l'article 21 
qu'au décès de sa femme, l'intéressé est atteint d'liue 
infirmité ou maladie incurable le rendant défînit've
ment incapable de travailler. 

cette pension ne peut, en s'ajoutant aUx ressources 
propres du bénéficiaire, porter celles-ci au delà da 
minimum vital. Elle cesse d'être servie en cas de re
mariage du veuf ou s'il vit en état de collCllbinage 
notoire. 

TITRE Vil 

Disposit(oli$ spéciol.es. 

ART. 28. - les veuves et les orphelins des fonc
tioonaires musulmans non mariés sous le régime du 
code civil ont droit à la pension prévue aux articles 23, 
24, 25, et 27 cl-desws dans les oonditions suivarlle!i. 

Cette pension est allouée à la famille et divisée par 
parts égales entre chaque Ut représenté au déqès de 
l'auteur par nne veuve ou éventuellement, par les or

• 
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phelins mineurs. Au cas ou un lit cesse d'oêtre repré
senté, la part qui lui était attribUée est partagée entre 
les autres lits. 

TITRE VIII 

Dispositions divel'se>$ communes (JIlX pensions et aa,r: 
l'entes viagères d'invuf{dilé. 

_ ART. 29. - J. - Les pensions et les rentes viagières 
d'invalidité instituées par le présent décret sont inces
sibles et insaisissables, sauf en cas de débet envers la 
caisse de retraites de la France d'outre-mer, l'Etat, 
les départements, communes ou établissements publics, 
\'A1irérie, les services locaux des territoires d'outre-mer 
et !fe l'Union française ou pour les créances privilé
giées aux termes de l'article 2101 du code civil et 
dans les circonstances préwes par les articles 203, 
205, 206, 207 et 214 du m-ême code. 

II. - Les débets envers l'Etat, la caisse de retraites 
de la France d'outre-mer, ainsi que les débets envers 
les autres collectivités publiqUeS visées au précédent 
paragraphe rendent les pensions et les rentes viaglères 
d'invalidité passibles de retenues jusqu'à concurrence 
d'nn cinquième de leur montant. Il en est le même pour 
les créances privilégiées de l'article 2101. Dans les au
tres cas, prévus au précédent paragraphe, la reten'uk 
~t s'élever jusqu'au tiers du montant de la pension 
ou de la rente ,iagère d'invalidité. 

La retenue du cinqkû,ème et du tiers peut s'exercer 
simultanément. 

Ill. - En cas de débet simultané envers la caisse 
des retraites de la France d'outrè-mer et d'autres col
lectivités publiques, les retenues devront être effectuées 
en premier lieu au profit de la caisse de retraites de la 
Prance d'outre-mer. 

ART. 30. - Lorsqu'un bénéficia;ire du présent r,ègle
ment, titulaire d'une penSIon ou d'une rente viagère 
d'invalidité, a disparu de son domicile et que plus 
d'ml an s'est écoulé sanS qu'il ait réclamé les arrérages 
de sa pension ou de sa rente viagère d'invalidité, sa 
flemme ou les enfants mineurs qu'il a laissés peuvent 
obtenir, à titre provisoire, la liquidation des droits 
à pension qui leur seraIent ouverts par les dispositions 
-dU présent règlement. 

La ~e règle peut ,être suivie à l'égard des orphe
lins lorsque la mère bénéficiaire d'une pension ou 
d'une .rente d'invalidité ou en possession de droits à 
un<e telle pension a disparu deplllS plus d'un an. 
U~e pens!on peut être également attribuée, à titre 

proVISOIre, a la femme et aux enfants mineurs d'un 
bénéficiaire du présent règlement, disparu lorsqtl!e 
cekù-CI était en possession de droits à pension au 
jour de sa disparitIon et qu'il s'est éooulé au moins un 
an depuis ce jour. 

La pension provisoire est CC)n~rtie en pension défi. 
njti~ lorsque le dét;ès est officiellement établi ou que 
l'absence ~ été déclarée par jugement passé en force 
de chose jug.!e. 

ART. 31. - Le droit à l'obtention ou à la jouIssance 

de la pension ou de la rente vialllère d'invalidité est 

-suspendu : 


Par la révocation avec suspension des droits à pen-
sion; 

Par la condamnation à une peine afflictive ou infa
mante, pendant la durée de la peine; 

Par les circonstances qui font perdre la qualité de 
Français, durant la privation de cette qualité; 

Par la déchéance de la puissance paterndle pour 
les veuves et les femmes divorcées. 

S'il y a lieu,par la suite, à la H<lIâdatlon ou au 
rétablissement de la pension ou de la rente d'invali
dité, aucun rappel poW' les arrérages antérieurs n'est 
dû. 

ART. 32. - La suspension prévue à l'article précé
dent n'est que partielli'! si le tItulaire a une femme ou 
des {!JIfants mineurs; en ce cas; la fenune ou les en
fants mineurs reçoivent, pendant la durée de la sus.. 
pension, une pension fixée à 50 pour 100 de la pen
sion ou de la rente d'invalidité dont bénéficiait ou au
rait bénéficié effectivement le mari. 

Dans le éas ou k fonctionnaire n'est paS effective.. 
ment 'èn jouissance d'une pension ou d'une rente d'in
validité au moment ou doit jouer la suspension, la 
femme et les enfants mineurs feuvent obtenir la pen
sion définie à l'alinéa précéden si leur auteur remplit, 
à ce moment, la oondition de durée de services exigée 
pour l'attribution d'une pension d'ancienneté. 
• Les frais de justice résultant de la condamnat"'n du 

titulaire ne peuvent être prélevés sur la portion des 
arrérages ainsi réservéS au profit de la femme et des 
enfants. 

ART. 33. - Tout bénéficiaire du présent llèglement 
qw est exclu définitivement des cadres: 

Pour avoir été reconnu CO'I\Pable de détournement, 
soit de deniers de l'Etat, des territoires d'outre-mer, 
des départements, des communes ou établi,ssements pu
blics, soit de dépôts de fonds particuliers versés à s~ 
caisse ou de matières reçues et dont il doit compte. 

Pour Aroir été convaincu de malversàtions relatives 
à son service; 

Pour s'être démis de ses fonctions à prix d'argent 
bu à des conditions équi\;.llant à une rémunération eu 
argent ou aroir été complice d'une telle démission, 
~t être déchu de ses droits à pension ainsi qu'à 
rente vi.re d'invalidité. 

Dans le cas ou la déoouverle du dé~rnement, des 
malversations ou de la démission n'a lieu qu'ap11è~ la 
cessation d'activité, fa m-ême disposition est applicable 
au fonctionnaire retraité, lorsque les agissements ~ 
lui sont reprochés auraient été de nature à motiver 
son exclusion définitive des cadres, alors m-ême que sa 
pension ou sa rente d'invalidité aurait déjà été concé
dée. 

La déchéance édictée au présent article et sur la<M!l
le l'organisme disciplinaire compétent est toujours 

,expressément appelé à donner son avis, est prononcée 
par arrêté du ministère de la France d'ou!re-mer et du 
ministre intéressé en cas de part contributive. 

• 
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TITRE IX 

Diapositùm:$ d'onve et de comptabilité. 

AItT. 34. - Toute demande de pension ou de rente 
vi~ d'invaliditt) doit, à peine de déchéance, être 
présentée dans le délai de cinq ans à partir pour le 
titulaire, du jour où il a r<'!Çll notification de sa mise à 
la. retraite, et, pour la VCU\'t! et les orphelins, du jour 
du déoès du functionnaire. 

AItT. 35. - 1. - Le pay~t du traitement ou solde 
d'activité augmenté éventuellement des avantages fami· 
Iiaux et du supplément familial de traitement ou solde, 
à l'exclusion de toutes autres indemnités ou allocations 
est rontinué jusqu"à la fin du mois civil au cours dUQllei 
le fonctionnaire est, soit admis à la retraite, soit déc~dé 
en activité, et le payement de la pension de l'intéressé 
ou celle de ses ayan1s droit commence aU premier joJJlr 
du mois suivant. 

Il. - Le payement d'une pension à iouissance dif· 
férée prend effet du premier jour du mois civil suivant 
celui de l'entrée en jouissance. , 

Ill. - En cas de décès d'un fonctionnaire retraité, la 
pension ou la rente viaglère d'invalidité est payée' à la 
veuve et aux orphelins réunissant les conditions exigées 
'à l'article 23, paragraphes III et VIll, jusqu'à la fin du 
mois civil au cours duquel le fonctionnaire est décédé et 
le payement de la pension des ayants droit commence 
au premier jour du mois suivant. 

Les dlspositlons du précédent alinéa sont également 
applicables à la veuve et aux orphelins réunissant les 
OOlldltions eXIgées à l'article 27, paragraplJie!' 1 et Il. 

IV. - En ca~ de déqèS d'un fonctionnaire titulaire 
d'une pension à jouissance différée, le payement de la 
pension de veuve ou d'orphelin prend effet du premier 
jour du mois civil suivant celui du déqès. 

V. - En cas de décès d'une veuve titulaire d'une 
pension, le payement de ladite pension est continué, en 
faveur d'es orphelins réunissant les conditions exigées 
aux articles 23, paragraphe VIII et 27 paragraphe Il, 

l'usqu'à la fin du mois civil au cours duquel est survenu 
e décès, et le payement de la pension des orphelins 

rommenœ au premier jour du mois ~uivant. 
VI. - Les rappels d'arrérages sont réglés confOrmé

ment aux dispositions des deux premiers alinéas de 
l'article 85 de la loi du 28 février 1933. 

ART. 36. La I!~idatlon de la pension et de la 
rente viagjère d'invalidité inoombe aU ministre de la 
France d'outre-mer. La concession en cst effectuée par 
arrêté du même ministre, sur l'avis conforme du direc
teurgénéral de (a caisse des dépôts et consignations, 
chef du service financier de la caisse de retraites de la 
France d'outre.mer. Cet arrêté est pris oonjointement 
avec les ministres intéressés, lorsque la pension com
porte une part contributive. La signature du ministre 
de la France d'outre-mer peut être délég'Uée au direc· 
twr du personnel ail minist,ère de la France d'outre
mer, chef du service de liquidation et de concession de 
la caisse de retraites de la France d'outre-mer. 

L'administration est tenUe de notifier à chaque inté. 
ressé le déoompte détaillé de la liquidation, en même 
temps que la décision portant concession de la pension. 

ART. 37. - La pension et la rente viag1ère d'invali .. 
dlté sont payées trimestriellement à terme échu. La 
mise en payement portant rappel du jour de l'entrée 
en jouissance doit être obligatoirement effectuée à la 
fin du neuvi:ème molS suivant le mois de cessation de 
l'activité et, au cas où le payement ne peut être effec
tué dans oe délai, les avances sur pension doivent être 
portées al! maximum. 

ART. 38. - La pension et la rente viaglère d'invali· 
dlté peuvent être revisées à tout moment en cas d'er. 
~r ou d'omission quelle que soit la nature de celles
Cl. Elles peuvent être modifiées dU supprimées si la 
OOlloession a été faite dans des conditions oontraires 
aux prescriptions du présent r!!glement. 

La restitution des sommes payées indûment ne peut 
être exigée que si l'intéressé était de mauvaise foi. 
cette restirution est poursuivie par le service teChnique 
et financier de la caIsse de retraites de la France d'ou. 
tre.mer. 

ART. 39. - 1. - Les recours contre le rejet d'une 
demande de pension ou d'une rente viaglère d'Invalidité 
ou contre leur liquidation doivent être portés devant 
le oonseil d'Etat. 

Il. - Ces recours doivent, à peine de déchéance 
être {(Jrmés dans un délai de trois mois augmenté, 

• \S'il y a l,i~ des délais de distance à dater de la notifi· 
cation de la décision qui a prononcé le rejet ou de l'ar. 
rêté qui a concédé la pen~ion et, le cas échéant, la 
rente viagère d'invalidite. 

TITRE X 

RemfJolll'sement des fetefllJ,e5. 

. :ARlr. 40. - 1. Le fonctionnaire qUi vient à quitter 
le service pour quelque cause que ce soit, avant de pou. 
voir obteIÙr une pensIon ou une rente via:glère d'invali. 
dité, perd ses droits auxdites pensions ou rentes. 

II peut prétendre, sauf les hypothtès\!S visées à l'arti. 
cie 33 du présent réglement, au remboursement direct 
et immédiat de la retenue subie d'un~ manière effective 
sur son traitement, sous réserve, le cas écpéant, de la 
oompensation avec les sommes dont il peut être rede
vable du chef des débets prévus à l'article 29 et des 
versements éventuels à opérer aux organismes de sé· 
curité sociale. 

A cet effet, Wle demande personnelle doit être dé
posée dans les conditions et délais prévus à l'article 
34 ci-dessus. 

Il. - Le fonctionnaire qui, ayant quitté le service, 
a été remis en activité en qualité de titulaire danS un 
emploi susceptible de lUI ouvrir des droits à pension 
dans les conditions de l'article 7, paragraph<'! 1er, du 
présent r,èglement, bénéficie, pour la retraite, de la 
total,ité des services qu'il a rendus, à condition que, 
sur Sa demande expresse fOrmulée par lui dans un 
délai de trois molS à compter de sa mise en activité, 
il reverse il la caisse de retraites de la France d'outre
mer le montant des retenues qui lui auraiellt été ,éven
tuellement remboursées. 

• 
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ART. 41;- - 1. Le fonctionnaire révoqué sans sus
pension des droila à pension peut obtenir une pension 
.s'il rempUt la seule rondition de durée de services eXI. 
gée pour le droit à pension d'ancienneté. 

Dans le cas contraire, les dispositions des deuxilème 
et troisième alinéas du paragraphe 1er de l'article 40 
d-desSIUs lui sont applicables. 

Il. - Le f'Qnctionnaire révoqué avec sus!)ension des 
droits à pension peut prétendre au remboursement des 
retenues dans les ronditlons fixées au deuXÎjème alinéa 
du para~aphe 1er de l'article 40, sous réserve Que les 
dispositions de l'article 32 ne soient pas applicables. 

ART. 42. - Les femmes fonctionnaires mères de 
trois enfants vivants qui viennent à q,uitter leurs fonc
tions sans aroir droit à Une pension peuvent obtenir 
le reibboursement immédiat de leurs retenues, au mon
tant desqueIJes s'ajoute une oonification de 10 pour 
100 de la eals&e de retraites de la ,France d'outre-mer, 
à la oondition que la radiation des cadres n'ait pas été 
prononcée par mesu~ disciplinaire. 

TITRE XI 
Cumuls de pensions arec des rémwraiio!lS pulJllques 

ou d'IlllIres pensions. 
ART. 43. - A rompter du 1er janvier 1948, les cU

lIuds de pensions attribuées au titre du présent r,ègle
ment avec des rémunérations ou d'autres pensions sont 

- réglés ronformément aux dispositions l!Pplicallles aux 
",gents de l'Etat et à leurs ayants cause tributaires de 
la 101 du 20 septembre 1948. 

TITRE XII 
DLsposdio!lS concerwmt les l'e;raitCiS concétNl.IS SO/lS le 

r4gime du décret du 1er IWvemore 1928
ART. 44. - 1. - Ap!1ès la fixation des nOuvelles 

échelles de traitement, les pensions de retraite concé. 
dée~ sous le régime du décret du 1er novembre 1928 
teront 1'01'1et, avec effet du 1<, janvier 1948, d'une 
IIOUvrelje liquidation sur la base desdits traite
ments, compte tenu des annuités Qu'elIes rémunèrent, 
des modifications opérées dans la structure, les appella. 
1ions, la hiérarchie de leur catégorie et les modalités 
de calCilI prévues au titre \II du présent r,èglement, 
IiOUS réserve des exoeptions visées d-après: 

Les pensions, calculées sur le traitement du dernier 
.emploi et classe ou grade ,et échelon occupé lors de la 
~ssation de l'activité ou sur le traitement de l'emplOi 
et classe ou grade et échelon supérieur, seront, nonobs
tant les dj,spositlons de l'article 15, paragraphe 1er, 
Uquidées sur les mêmes émoluments et compte tenu 
Ues bouifications exceptionnelles accordées, S'il y Il 
lieu, avec application des dispositions du paragraphe 
Il du même article. 

Les annuités pourront être modifiées par la prise en 
ilOmpte éventuelle de, bénéfices de campagne acquis, 
au cours d'expéditions déclarées campagnes de guerre 
par les iQnctionnaires anciens combattants. 

Il. - Les dispositions du titre V du présent ~ègle
ment ne seront pas appli,quées aux pension, attribuées 
laII titre des articles 14, 16 et 17, paragraphe 1er, du 

décret du ]<er novembre 1928, dont le montant sera 
revisé sur la base des règles prévues aU para~aphe 1<r 
ci-dessus. 

ARr. 45. - \. - Les titulaires d'une' rente viagère
attribuée au titre de l'article 17, paragraphe Il, du dé
cret du 1er novembre 1928 recevront Une alIocation 
viagère annuelle calculée à raison de .3 pour 100 du 
minimum vital par année !le services effectifs, à 
l'exc\usiOl1 de toute bouification considérée comme tel. 

La rente viagère sera déduite de cette allocation dans 
les conditions prévues par le décret du 13 novembre 
1925. 

Il. - Les pensions de veuves concédées au titre des 
articles 17, paragraphe 11, et 23 du décret du 1er no
vembre 1928 seront calculées à raison de 1,5 pour 100 
du minimum vital par année de service effectif aecom· 
pll par le mar~ à l'exclusion de toute bOnification con· 
sidérée comme tel, 

Les pensions temporaires d'orphelins seront, en l'e&. 
pèce, fixées à 20 pour 100 de la pension de la veuve. 

Ill. - Les allocations viagères accordées aux veuves. 
visées à 1'm1icle 17 du décret précité seront calculées 
dans les conditions prévues au premier alinéa du para
graphe 11 ci-dessus. 

IV. - Les pensions et allocations visées au pré
sent article seront liquidées, concédées _et payées dans. 
llis mêmes conditions que les pensions. 

ART. 46. - 1. - L'application des articles 44 et 4S 
ne pourra entraîner, en aUcun cas, une diminution des. 
émoluments perçus par les intéressés au 1er janvier 
1948. 

11. - Les veuves remariées ou vivant en état de 
concubinage notoire avant la date de l'entrée en vi
gueur du présent réglement percevront, sans augmen. 
tation ultérieure, la pension de réversion résultant de 
la nouvelle liquidation ,prévue à l'article 44. 

TITRE XIII 

Mesures d'applicatiOn. 

ART. 47. - Les dispositIons du présent r.églement, 
sauf celles des titres Xl et XII ne sont applicables. 
qu'aux fonctionnaires alDsi qu'à leurs ayants cause dont 
les droits à pension se sont ouverts postérieurement "
la date de publication du présent dé~t. 

Toutefois, par dérogation aux dispositiPns de l'article 
23 ci-dessus: 

a) La pension de réversion des ayants cause de fonc_ 
tionnaires retraités au titre des articles 14, 16 et 17. 
paragraphe l, du décret du le, novembre i 928 sera ba
sée sur la pension du mari ou du père, revisée éOnfor
mément aux dispositions de l'article 44, paragraphe U. 
du présent décret; 

0) La pension de réversion des ayants cause de re
traités titulaires d'une rente viagJèr~, attribuée au titre 
de l'article 17, paragraphe Il, du décret précité, sera. 
fixée conformément aux dispositions de l'article 45,. 
paragraphe Il, du présent déeret:. 

• 
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ART. 48. - Le minimum vital à envisager pour l'ap
plicatioo du présent règlement est ce!Ul prévu par 
l'article 65 de la IQi no 48-1450 du 20 septembre 1948

ART. 49. .,.. Sont abrogées les dispositions du dé
cret du 1eT nQvembre 1928 concernant les pensiQns 
basées sur la durée des services en ce qU'elles ont de 
contraire au présent ~ègJement, ,et notamment les arti
cles l<r à 9, 10,paragraphes l, Il, et IV, 12 à 29,32 à 
35, 37 à 50, 52 à59 du décret du 1er novembre 1928. 

TITRE XIV 

Dispositions spéciales concernant 1'0rganÎsaitoll 
de la caisse. 

ART. 50. - Le trois~me paragraphe de l'article 
62 du décret du 1er novembre 1928 est remplacée par 
les dispositions suivantes: ' 

« Il HI nouveau. - Les pensiQnS sUr la caisse de 
letraites de la France d'outre-mer sont payées en 
francs métropolitains Sans abondement. ' 

c Les traitements. soldes et indemnités donnant 
lieu à retenues pour pensiQn et aU versement de la 
oontribution budgétaire sont fixés, libellés et payés en 
'l'ranes métropolitains ». 

ART. 51. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le ministre des finances .et des affaires éoonomiques 
sont chargés, chacun en ce qui le ooncefn.e, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal 01#: 
ciel de la République françaIse, aux journaux et bulle
tins officiels des terril<!ires dépendant du ministère de 
la france d'outre-mer et inséré au Bulletin officiel du 
Ministère de 'la rrallCe d'outre-mer. 

fait à Paris, le 21 avril 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du OOl1Seil des ministres, 

Le miniStre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des lillDlI1CCS et des affaires $COfWmiqueS, 
. MAumcE-PETSCHE. 

Le si/crétaire d'Etut aux linatlCes, 
Edgar FAURE. 

ANNEXE 

TabktIlt clll$Slllll les terriipires d'Qutre-mer poUl' 
l'application dp. pa,.o.graphe 1 M 1'{lJ't!cle 5 du r~gle
ment d'administrut(pn publique rP 5(}-461 dp. 21 awif 
1950. 

Calé~rl.e fi,. 

Saint-Pierre et Miquelon 
NQuvel\e Calédonie, Etablissements 
français de l'Océanie. 

Catégorie B 

Afrique Occidentale françaÎ!;e, TQg'O 
A.E.F., Cameroun. 
Indochine. 

4' 
5" 

zpne 
zpne 

Etablissements français dans l'Inde. 
Madagascar et Dépendanoes, Como
res. 

{je 
7e 

zpne 
zpne 

Côte française des Somalis. 
Nouvelles-Hébrides. 

M.d.Ule d·".,..••u. 

Af!.RETE no 377-50/Cab. 'du. 11 mai 1950. 
LE GOUVEI1NEUR DES COLONIES, 

OFFIcJfJt De LA L!O!OOI O'tlOHNelJJl, 


COMMISSAIRE DÉ LA Rt:PUIltIQUE ÂU T000 p. 1., 

Vu 'le décret du 23 man 1921 déterminant les attribuliona 

et les pDU""'" du Commissaire de la RépublJque au T0tl.O. 
Vu le liécret du 3 janv..r 1946 pDrtant riiotgll.!llllali<m

administrative du l;errillOire du Togo et cr6ation d'_bl~ 
représentativ..; 

Vu le décret du 16 aVCll 1924 sur le mode depromulgaÙOll 
et de publication des textes règlementain:o au Togo; 

Vu le décret du 17 décembre 1936 instituant lIIIe m6hllk 
d'honneur en argent eu faveur des ~. des l:bemI1IS de let 
coloniaUX et le décret du 24i &oI\t 1937 Je modlfÙll1t, promul
gués au Togo le 25 avtt! 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul'gUé dans le Terri· 
toire du To~ le décret nb 5(}-468 du 21 avril 1950 
modifiant le décret du 17 décembre 1936 instituant 

• une médaiUe d'honneur en argent en faveur des aszcnts 
des chemins de fer de la France d'OUtre-Mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mal 1950. 
Y. DIOO. 

DECRET M> 5(}-468 dII. 21 avril 1950. 
Le président du oonseil. des ministres, 
Sur la propos1bon du min~ de la l'rance il!œtre-mer 

et du sécréta.", d'Elat à la Fran<;e d'outre.mer; 
Vu le décret du 17 décembre 1936 lJIS1:iiwmt une mécWlle 

d'honneur en argent en f • ..,ur des agents des dtem<ns de 1er 
de la France d'outre-mer;' 

Vu le décret du :u .ont 1937 modtflallt te dé!:ret lIu 11 
décembre 1936, 

DECRETE: 
ARtiCLE PREMIER. - L'article l or du décret du 17 

décembre 1936 modifié par le décret du 24 aofrt 
1937, est abrogé et remplacé comme suit: 

« Des médailles d'honneur en argent peuvent être 
décernées dans les territoires de la france d'outre-m.er 
aux agents permanents des chemins de fer complant 
au minimum quinze années de services effectifs outre· 
mer, non oompris les services militaires, dans les che
mins de fer, roncédés QU fi()n, de ces terriroires. » 

ART. 2. - La prem~ phrase de l'article 4 du 
décret du 17 décembre 1936 est ainsi modifiée: 

, 
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« Les titulaires sont autorisés à porter la médaille IlSJ=;U: àun ruban d'une lar~ur totale de 37 mil
ln et composé de sept rayur,es égales, à savoir de 

à droite: bleu, blanc rouge, blanc, bleu, 
rouge, garni d'une locomotive-agrafe en ar-

ART, 3, - Les dispositions de l'article 2 du décret 
24 août '1937, modifiant l'article 5 du décret 

17 décembre 1936, sOnt et demeurent rapportées, / 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
~dlllT,ré de l'exéCllltion du présent décret, qui Bera publié 

IO~VII,at officiel de la République française. 

Fait à Patis, le 21 avril 1950, 

Georges BlDAULT. 


Par le président du conseil des ministres: 

I7Ù11Jstre, de la Franee d'outre-mer, 
Jean LeTOuRNEAu. 
Le secriJ/aire cl'Etat cl la France d'oatre_me', 

l.OUis-Paul AUJOULAT. 

Or 

g;ARRETE No 376-50/Cab. d.tl Il mai 1950. 

Le GOUVERNeUR Des COLONIes, 

~ De LA l.I!ruOH ofllONNEVR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUe AU T000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
\ ... pouvoi<1l du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rloreantsatlon 
ldmInistrative du terriroire du Togo et création d'assemblées 

Vu le décret du 16 avril 1924 Bur le mode de p_lgstlou 
de publ<callon des textes règlementaiies au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
du Togo le décret no 5~84 du 26 avril 1950 

1J1!tal)1is,sa!lt la liberté du commerce et de la détention 
à l'intérieur des territoires non groupés et des 

,::~'s( de territoires relevant du ministère de la 
, d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
communiqué paTtout où' besoin .sera. 

f;- Lomé, (e 11 mai 1950. 
~- Y. Dloo.
i 
~DECRET Np 50-484 du 26 avril 1950. 
~- Le Président de la République,-Sur 1e rapport dù j)ré$'dent du conseil des Ininistrel, du 

:-mUllStt<: de la France d'ou!re-mer et du ministre des 'flnanCfS 

i et des affa:tr<$ éooOOŒlques,
1 
~ Vu le déc..,t du 9 septembre 1939 portant ~pbca1:Jon aux 
r.eolon>es et territoires africains sous mandat du décret·loi 

du 9 septembre 1939 prohlbant ou réglementant, en temps de 
. erre, l'exportation des capitaux, les opérations de change ~ 

commet(!f! de l'or, 

F
, ~ 
b 

Vu le décret du 20 janv",r 1940 portaItt txtusion ll1lX ;ok). 
mes et territOires africains SOUS mandat <les dlspooitiOas iIu 
décret-lOi du 20 janvier 1940 apportant certal"'" modifk:atlouB 
aux dISpositions du décret.lo' du 9 septEmbre 1939; 

Vu le décret du 20 mal 1940 fIXant les conditlollll Il'applk:a. 
!Jou dans les colollies et terri1JOirts africains 80" InlUlllet du 
décret.lol du 9 oe'pten!bre 1939; 

VII l'arrêté du 20 mil 1940 relatif AUX opEratio!ls prohIbées 
ou .u1JOl'IS~ dans «;s coliOnl<s et terriroi.... afri<;lœ _ 
mandat; 

Vu l'ordo~ du 5 octobre 1943, relaV'" • la déclara
t",n et au blocage des avoirs en or et _ aVOI<1l l l'~r 
ou en deVISes étrangères; 

Vu l'ordonnance dU 2 févroer 194:4 transformant la taiIf,se llen
traie de la France lIbre ell CIl1S>ae centraie de la f'ranQII d'outre. 
mer; 

Vu le décret du 2 jwn 1944 relatif aux offices IEOloalaux 
de. cbangos; 

Vu la 1<>, ri> 4$.178 <lu 2 f>!vr~r 1948 pon.ut Ut~ 
de ""rta_ dlspositiorul de la réglementation des ciuIII!I"B lit 
corrélativement de certaines dÏllpositions fiscales; 

Après aV\$ de l'assemblée de l'Union truçalse, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La détention et le commerce 
de'l'or et des matières d'or sont libres à l'intérieur 
des territoires non groupés et des groupes de territoires 
relevant du ministre dt! la France d'outre-met, étant 
précisé que cette disposition ne s'appliQUe pas à l'In
dochine. . 

ART. 2. - Les importations et les exportations d'or 
et de matières d'or demeurent dans ces territoires ou 
groupes de territoires soumises à aJutorisation. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le mifilsfre des finances et des affaires économiques 
sont chargés, charun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au lou.rnal o//i
eiel de ta République française et inséré au ,Bulletin 
officiel du mlnisti:re de la -France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 26 avril 1950. 

Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République française : 

Le présidenJ du. coltSeil des miniStres, 

Georges BIOAULT. 

l.8 ministre des jintlltccs 
et d8$ allaires ÜOlflJmiqUl!$, 

Maurit.oe PETSCHE. 

Le I7Ù11Jstre de la Fram:e d'oldre-mer, 

Jean LETOURNEAU, 

, 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A: O. P. 


0 .... 1.,... •• .'••cl•• 

ARRETE No 2099 S. P., du 13 avril 1950. 
LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

DE J;APRlQuE OCCIDENTALE FRANÇAISE 


GRAND Ol'l'ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu te décRi: <lulS oclIobre 1904, réorglllU8ant le Oouver

_t général de l'Af!1que ocddent1>Ie fl'llllçaise, et les Il1O
dlflClltlf. subséquenill; 

Vu le décret du Il aoO.t 1944, insUtuant W1 CIIdre Iles Mé
de"""" Pbarmacie3ls et Sages_Femmes afncalllS, commun à l'A
frtqu<' occidentale françaIse, à l'Afrique équatoriale française 
et ",ux terrltOJr<S du eameNIUII et du Togo, modifié par Je 
déc!"l; du 25 av..l 194fi; 

Vu l'arrêté no 2946, du 22 août 1942, créant et organIsant 
une Direcilon générale de l'InstruetiDn publique en Afrique
OCCIdentale française; 

Vu les "r"'tés ,... 22S(j s.s.M., du 21 §Ulll 1943, tt II" 3877 
s.P., du Z1 juillet 1949, créant ct réorgarusan! la DII'Cction gé
nérale de la Santé publ!que en AfrIque occidentale françaISe; 

Vu le décret no 49-1172, du 18 aont 1949, instiluant ln 
OO!1OOurs annuel élit'" lœ médecins et sages.femmes afncal:ne 
volontalfC'S pour poursuivre leurs études en VI.K' de l'obtention 
du dIplôme d'Etat de docteur <n médecine ou Ile sage.fem. 
me; 

Vu la décisIOn ministérielle annuelle, fixant le nombre de 
place. mISeS aU concours pour l'année; , 

Sur la proposItion du Directeur général de l'Enseignement
et du Médecm Général, Olrect.eur 'général d. la Santé publi. 
que en Afrrque oœid'entale française, . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - COnformément aux dispositions 
du décret du 18 aOût 1949 et afin de permettre aux 
médecins africains et aux sages-femmes africaines vo
lontaires pour poursuivre leurs études en vue d'accéder 
au diplôme d'Etat de docteur en médecine QU de sage
femme, des bourses d'études sont mises au concours 
chaque année entre les médecins et sages-femmes afri· 
cains en service en Afrique occidentale françai~e, en 
Afrique équatoriale française, au Cameroun et au 
ToglO. 

ART. 2. - Le nombre de boUrses mises au concours 
fixé chaque année par décision ministérielle fera l'objet 
d'un arrêté du Gouverneur général de l 'Afrique occi
dentale française, tant en ce' qui concerne les lUédecin~ 
que les sages-femmes. 

Il en sera de même pour le IIOmbre de bourses attri
buées_ a:>nOOUl'S. 

Ces dernières bourses sont réservées aux médecins 
et sages-femmes de la promotion sortante de l'année 
précédant celle du concours et candidats éventuels dans 
l'cr<Ù'e de classement au oonoours de sortie de l'Eoole 
afriÇ2ine de Médecine. 

ART. 3. - Les candidats médecins devront être 
âgés de moins de 40 ans à la date du 31 décembre de 
l'1Il1IIée du concours. 

Les candidates sages-femmes âgées de moins de 35 
ans à la même dak 

Les candidats peuvent, en caS d'échec, se représenter· 
a" oonoour<; les deux années suivantes. 

La promotion sortie Pannée précédant celle du con
cours qui bénéficie déjà de bourses directes, n'est pas 
admise à participer aux épreuves. 

La liste des candidats doit parv"nir à la Direction 
général" de la Santé publique de l'Afrique occidentale 
française pour le 15 mai aU plus tard. 

ART. 4. - Le concours se déroule dans les condi
tions S'Uivantes : 

A. - DATE bu CONcoURS. 

En principe, dans les premiers jours du mois de juin. 
la date définitive étant fixée chaque année par arrêté du 
OOUvemeurgénéral de l'Afrique occidentale française 
et par délégation du Ministre. 

B. - CENTRE D'EXAMEN. 

Ecole africaine de Médecine et de PharmaCÎe de 
Dakar; 

Tous les chefs·lieux de territoire de l'Afriaue occi
dentale française; 

Quatre centres en Afrique éqUatoriale française; 
Un centre au Cameroun; 
lJ11 centre au ToglO. 

C. - COMPOSITlON DES JURYS. 

PT(JsidenJ : 
Le Direcleur général de la Santé publique ou son 

délégué. 
Membrœ: 

Des examinateurs désignés apr,ès accord, soit par le 
Directeur général de l'Enseigll''ment, soit par le Di
recteur général de la Santé publique, selon la nature 
des épreuves. 

'O. - PROORAMME DU CONCOURS ET NATURE DES 
tPREuVES. 

1" Médecins a/ricains. 
Le programme correspond à celui de la seconde m0

derne pour l'entrée en classe de prem~ère, 
11 porte sur les mati(ères ci·après: français (oompo

sition sur un sUjet de culture générale); physique et 
chimie; mafhématiques, lang'lles vivantes: anglais, alle
mlDld, italieu. "spa'gnol, au choix du candidat (l'éprffive 
est constituée par une version sans usage du diction
naire). 

L" conoours oomporte quatre épreuves écrites et dure 
un jour et demi. 

Première journée : 
Matin. - Epreuve de français: durée 3 heures, 

coe'l'f.icioot 2. 
Soir. - Epreuves de mathématiques: dUl'ée 2 heu

res, coefficient 2. 
I)eUxi,ème journée: . 

Matin. - Epreuve de sciences (physlqu" ou chimie) ; 
durée 2 heures, roefficient 2; épreuve de langue vivan
te: durée 1 h. 30, coefficient 1. 

• 
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Les épreuves sont rotées de 0 à 10. Un tolal de 35 
points sera ex~gé du candidat pour pOUVQir être admis
sible. 

2" Sage5-Femmes africaines. 
Le programme est du niveau de l'entrée en classe 

lI:e quatrlèmeet porte sur les oonnaissances acquises 
len sixième el cinquième. 

Le oonoours oomporte cinq épreuves écrites et dure 
une journée. 

Matin. - Epreuve de français (rédaction): durée 
1 heure, coefficient 1; épreuve d'orthographe et écri
ture: durée lecture de la dictée, puis 30 minutes pour 
réponses aux questions; ooefficient 1 + 1 = 2. 

Soir. - Epreuve de çaleul: durée 1 heure, ooeffi
dent 2; épreuve de scienœs (2 questions); durée 30 
minutes, ooefficient 1; épreuve de géographie (2 ques
tions) : durée 30 minutes, éoeffident 1. 

Les épreuves sont cotées die 0 à 10. 
Un total de 35 points sera exigé de la candidate pour 

pouvoir être admissible. 

E. - CHOIX ET ENvOI DES SUJETS. 

Les sujets choisis par le jury seront adressés en 
temps opportun aux Chefs des territoires et au Direc
teur de l'Eoole africaine de Médecine et de Pharmacie 
de Dakar, par les soins du Directeur général de la 
Santé publique en Afrique occidentale française en au
tant de plis scellés que de centres d'examens prévus. 

F. - EXÉCUTION ET SURVEILLA."ICE DES ÉPREUVES. 

L'exécution des épreuves aura lieu dans une salle 
commune pour chaque centre, sous la surveillance d'un 
ou plusiwrs fonctionnaires qualifiés, selon le !l'Ombre 
de candidats. 

Le OU les surveillants seront désignés par le Direc
1:e!ur local de la Santé publique, sauf pour le centre de 
Dakar dont l'organisation matérielle Incombera aU Di
recteur de l'Ecole africaine de Médecine et de Phar
macie. 

Dans chaque œntre d'examen et aU début de la pre
mière séance, le Directeur local de la Santé publique, 
le Directeur de l'Ecole africaine de Médecine et de 
Pharmacie ou leur délégué, déCachettent en personne 
l'enveloppe globale et remettent celle renfermant 
chaque sujet de composition au surveillant de l'épreuve 
oorrespondante, pour être décachetée, par lui en pré
sence des candidats, à l'ouverture de la séance affectée 
à l'épreuve. 

Mention de cette opération doit être faile au proqès-. 
\"erbal de la séance, qui doit également préciser l'inté
grité de conservation du timbre de la Direction géné
rale de la Santé publique. 

Les compositions seront rédigées sur des feuilles 
blanches, d'un modèle identique pour tous les can
didats. 

Ces feuilles seront distribuées aux candidats, au dé
but de chaque épreuve, par le ou les surveillants et 
porteront le timbre humide du Directeur local de la 
iSanté publique ou du Directeur de l'Ecole africaine 
(le Médecine et de Pharmacie en ce qui concerne le 
centre de Dakar. Des feuilles à usage de brouillon 
pourront être données dans les mêmes ronditions. 

Aucune 'feuille ou document autre que celles ci-des. 
~s définies ne pourront rester entre les mains des can
didats. 

La partie 8Upérieure du recto de la feuille de téte 
servant à chaque composition sera obligatoirement 
rédigée oomme suit:

",.--------------....,
.. 

Timbre Oomposltlon de .•....•. 
humide 

Nom. prénoms du candidat 

Signature du candidat ... 

Numéro attribué par Je Directeur IQcal 

de la Santé publique .•...•.• 


~~_._-

Par le Directeur local de la 

Numéro Santé publique ... 

attribué 

1 
..... _--~ 

Par le jury ..... . 

Composition de ...... . 

ImportOlli. - La partie supérieure du verso de la 
page de tête (qui doit être détachée de la feuille) ne 
sera pas utilisée par la rédactIOn et sera annulée. 

Chaque épreuve fait l'objet de ropi~ séparées: 
en aucun cas deux épreuves successives traitant de 
mat~ères différentes ne pourront figurer sur la même 
ropie. 

A l'issue de chaque séance, le surveillant des épreu
ve~ établit un procès-verbal de cette séance qu'il place 
avec les rompositions des candidats dans ùne enveloppe 
cachetée à la cire et qu'il ~emet au Directeur local de 
la Santé publiaue ou aU Directeur de l'Eoole africaine 
de Médecine et de Pharmacie suivant le caS. 

Afin de oonserver aUll tXlpies l'anonymat recherché 
pour l'attribution de la note, les autorités ci·dessus ap
poseront sur chacune d'elles un numéro en chiffre pour 
chacun des candidats, en ayant soin de le reproduire 
sur la partie réservée à l'inscription des noms et pré
noms des candidats. 

Cette dernière partie sera alors détachée de la feuille 
et placée dans une enveloppe Spéciale sur laquelle sera 
mentionnée la nature du contenu et l'épreuve en 
cause, tandis que les copies, désormais simplement 
l'ev,êtues de leur nUméro et du timbre humide seront 
groupées dans une autre enveloppe portant également 
le titre de l'épreuve. 

G. 	 - TIlANSMISSION DES COMPOSITIONS A LA FIN Des 
. tpREUVI!S. 

Les enveloppes contenant les en-têtes et celles des 
rompositions sont aussitôt scellées à la cire avec le ca
chet du Directeur local de la Santé publique ou du 

• 
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Directeur de l'Ecole africaine de Médecine et de Phar
macie et paraphées par les autorités intéressées, 
puis placéeS ·dans une enveloppe commune adressée au 
Haut Commissaire de la République en Afrique ocd
<k:;ntale française (Direction ~nérale de la Santé pu
bliQUe), sous couvert du GOuverneur du territoire, sauf 
pour le centre de Dakar qui transmettra directement. 

H. - DOSSIERS DES CANDIDATS. 

Un rapport sur la valeur de chaque candidat avec 
un résumé des appréciations antérieurement données 
sera établi pour chacun par le Directeur local de la 
Santé publique intéressé. Ces rapports seront ;rroupéc 
dans une enveloppe portant la mention du contenu 
q;ui sera é~alemen! placée dans l'envel9Ppe commun~ 
CI-dessus (ltée destinée au Haut Commissaire de la Ré
publique en Afrique occidentale française. 

1. RÉCEPTION ET CORRECTION DES ÉPREUVES. 

Dès réception de teüs les plis conlenant les romp<>
sitions, le Directeur 'général de la Santé publique con
';Oque le jury, ouvre .les enveloppes contenant les 
epreuves et remet à chaque membre, selon sa spécia
lité, les oopies à corriger et à annoter. 

J. CLASSEMENT DES ADMisSIBLES. 

la liste des admissible.s est arrêtée, en séance pl~
nl,ère du jury, dans l'ordre des notes obtenues. 

cette opération terminée, les enveloppes oontenant 
les en·têtes sont alors ouvertes par le président du 
jury, et la liste nominative est établie. . 

K. CLASSEMENT DÉl'lNITIJ'. 

la liste des candidats définitivement admis au con· 
oours est dressée en tenant compte : 

tg Des résultats de l'admissibilité; 
2<' De la note d'aptitude générale attribuée en réu

nion pléni.è.re après examen des dossiers des candidats. 
Cette note comporte le coefficient 2 venant s'addi
t.ioImer A'U total des points obtenus à l'admissibilité. 

Un procès-verbal des opérations est alors dressé. 

ART. 5. - Les noms des candidats admis sont 
immédiatement télégrapltiés aUx Chefs des territoires 
intéressés et une notification générale est faite par les 
soins de la Direction générale de la Santé publique. 

ART. 6. - les candidats admiS, non titulaires des 
diplômes exigés pour la poursujte de leurs études 
recevront une affectation de ser\ice dans un cemre ,pero 
mettant leur préparation au baccalauréat ou au brevet 
élémentaire de l'Enseignement selon le cas. . 

. Ils .devront aussitôt souscrire l'engagement de ser
vir l'AdmlnJstration pendant une période de six années 
après l'obtention du diPlôme d'Etat de docteur en mé
cine ou de sage-femme. Cette déclaration devra être 
a<lressée immédiatement aU Directeur général d&. la 
Santé publique pOUr insertion au dossier des intéressés. 

ART 7. Le présent arrêté sera enregistré et com
muniqué parfaut où besoin sera. 

Dakar, le 13 avril 1950. 
Pour le Haut Commissaire absent: 

Le Gouverneur Secr,fftuùegénéral, : 
ekurgé de l'e;qJédition des uffuil'es cOlJrant4s, 

p. CHAUVET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l'Iudg.' 10ClI 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 328-50fF. du 29 avril 1950 


Le OOWERNEUR f,1$ COLoNIES, 

'CHEVALJl!ft DE LA LtOJON D'HONNEUR, 

CoMPAOHON D! LA LIBl!W-TlDN, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉI'UBl-IQUE "U Tooo, 

Vu le décret du 23 ma ... 1921 déterminant les attributiollS et 
les pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le d&",t du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assembl&8 
représentat;' .... ; 

Vu le d&ret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
des Colo..... et les actes ISUbséquenlll; , 
• 	 Vu je d&ret du 25 octobre 1940 portant créatJOn d'une 
As;oemblée Repré.seJltauve: 

Vu les lettr<'5 nos 386 TP. et 423 'l'P. Lomé; 
Vu la délibération de l'A.R.T. du 15 avril 1950 approuYllllt 

l'ooVierture de cré<\l1s supplém<nta"es au Budget Local -
Exercloo 1950: 

Sur la proposition de l'A.R.T.; 

le Con&etl PrlVé en~; 
Smls réserve des dJoposiùons de l'Art. 35 du déerEt du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Ternitoire du Togo la délibération no 24 du 15 
avri11950 portant ouverture de crédits supji1émentaues 
au ''Suaget local du Togo - '"Exercice 1950; . 

10 . - Chap. XXII - Dépenses Extraordinaires. 

Art. 3. - Travaux neurs. 

Parag. 1er. - ConstnJctiloUlS ••• ,11!)•.S9\3.000 rJ'ancs. 

(Pavillons d'habitaUan des Fonc

tionnaires ). 
20 - Chap. XXII -' Art. 1er. -

Parag. 1.... ...:. Bâtiments du Chef
lieu-Palais de l'Assemblée Repré
sentative du Togo _ . . . ., 6.928.000 FTS, 

l'ouverture de ces créd.Jts sera 
gagée par un pré~vement extraordi
naire sur les ronds libres de la 
Caisse de Réserve du Territoire. 

Chap. 7. - Art. 2. - Prélèvement 
exceptiounel SUT la Caisse de Réser
ve soit: . • • . . . " 26.821.000 rrs. 

, 
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ART, 2, - l'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
, Payeur sont chargés, chacun en ce qui le oonceme 
, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
" publié et commwliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1950. 
j. H. <:mILE. 

DEUBER.ATION No 24/50 de l'Assemblée Représeff. 
'faUve (lu Togo portlllli approlJatton d'ouvertwe 
dQ crédits supplémentaires l1ll Budget 'loc~ 
Exercice 1950. 

l'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 j ....... r 1946 portant riorll"'11isation 
admltUstrati.,e du Territoll'" du Togo. . 

Vu le décret du 25 Oct<Jbre 1946 portant creatloD d'une 
A..mblée Repréaentatlve au Togo. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime lillancier 
des CoIoItleS, notamment en son ar1lcle 81; 

Dél1bérant en matière budgétai"', confonnéatent aux articles 
(l8, 39, 4/). 41, 42, 43, 44, 45, 46, et 47 du d6eret dU 25 
oelob", 1946; 

Vu la dél'bératIon II" 100 du 14 novembre 1949, portant 
approbatIOn du Budget Local du Togo - Exercice 1950; 

-Vu les dél'bératIoos de l'A.R.T. en <laI.<! du 17 juin 1949, 
~ du 12 novembre 1949 approuvant 1 .. P.rojefB de pOnStruc
fion de pavillons d'habitation et d'agrandissement du Palais 
de l'A.R.T.; 

A adoph! dans sa eé.1lnee du 19 ay.-! 1050. 

Sous réserve des pre&crfptions de l'artide 35 du décn:t du 
25 _re 1<)4p; 

Les dl8positions dont la _ Imit: 

ARTICLE PREMll!R. -, Sont ouverts aU Budget local 
- Exercice 1950 - les crédits supplémentaires sui
vants : 

',.10 - Chap. xxn - Dépenses Extraordi,naires. 
Art. 3 - Travaux Neufs 
Parag. 1er - Constructions 

2P - Chap. XXII - Art. 1er 

Parag. 1" - Bâtiments du Chef-lieu. 

ART. 2. - l'ouvertu... de ces cré
dits sera gagée paf un prélèvement 
extraordinaire sur les Fonds libres 
de la Caisse de Résoerve du Territoire 
- Chap. VII - Art 2 - Prélève
ment exceptionnel sur la Caisse 
de Réserve soit. ••.. 

19.893.ooofrs. 

.6.928.000 frs. 

26.82l.000frs. 

Fait et délibéré à Lomé, en séance pubhque du 
119 avril 1950. 

Le présilklli, 
Sylvanus OLYMPIO. 

ü SecrétaiN, 
Rodolphe T!lÉNOl1. 

D••••••.

ARRETE No 337-50/Dom. du 29 avrjl1950. 

lI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAUfR DE LA LImON D"HONN'WR, 


CoMPAONON DE LA ÜOŒATION. 

COMMJSSAIlŒ DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ma", 1921 défer_ant les .ttrlbutioDs 
et les pou_rs du Comnussaire de la République 1111 rrogo; 

Vu le décn:t du 3 janvier 1946 portant roorgameatlOn
admtnlstrative du territoire du Togo et erEa50a !l'assenù>IEa 
rquéSl .. tatives : 

Vu le décret no 46-2378 du 25 octobre 1946 portant a:réatlOn 
d'une A.embléc Repré&enta_ au Togo; 

Vu la dél'bér.tIOn lI'l 18/50 du 19 avrU 1950 de l'A.emblée 
ReprésentatlV'e du Togo 'lm autori:ee l'affecta5oa à la Com· 
mune.Mlxte de Lome d'l1JI terrant domanial bth • à Lomé; 

Le Conseil Pnvé enl.<!ndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendille exécutoire au Togo 
la délibération no 18/50 du 19 avril 1950 par laquelle 
l'Assemblée Représentative du Togu autorise l'affec
tation à la Commune.Mixte de Lomé, pour les besoins 
de divers Services municipaux : 

10 ) d'un terrain domanial urbain d'une superficie 
de: 1 ha 58 ares 60 cas. sis à Lomé Rue de la Pou
odrière faisant partie d'une plus grande contenance 
'immatricu1ée au nom du Territoire du Togo sous le 
no 358 au livre foncier du Cercle de Lomé Vol. 11 Fa. 
157; 

20) du corps de bâtiment, autreroÎS à usage de 
lazaret, édifié sur ce terrain. 

ART. 2. - le présent arrêté S<'!ra enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1950. 
J. H. CÉDILl!. 

DELIBERATION No. 18/50 portant alfecllltion d'un 
terrain et !l'un bâtiment domatüal. 

l'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le d6eret du 3 jan""'r 194,6 portant t.!orgltDlsation 

admllttstrati"" du TerritoIre du ifogo. 
Vu lé décret du 25 Oct<Jbre 1946 portant c:réatlon d'une 

Assemblée Repréeentatlve au Togo. 

Dél'bérant conformément aux dlspoeiÜOne de l'article ~ 
du décret du 25 octobre t946 portant cn!a_ d'une Assem
blé< R:eprésentatl"" au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 g?'J::r orgatllsatlon dU 
domaine et du ~e des ierres tales au ifogo et 
l'arrété lI'l 187 du ter avrIl 1927 détermmant tea toIldi1:l<>œ 
d'appltaltloD dudit décret; 

Vu la lettIe WJ 313/CM. du 27 maIS .1950 par laquelle M. 
·l'AdmUl1strateur·MaIre de la Cont-..M.ildIe dé LoIIie dIImatIde , 
la ouse à .a dîsposition <l'Un terrain domanial bân 818 à 
Lomé, Rue de la Poudrtère; 

Vu la copie du titre foncier tiC! 358 du Cercle de Lomé, 
dont dépend le terram IlOI11cib!, et le plan Y annexé IIrt'l1St! 
par le 5<..- Topographique du Territou-e ; . 

• 
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Vu l'aVIS favorable du Commandant du CercIe de Lomé; 

Atl<!ndu que te bAtn:nent autrefOIS 1 usa8" de !.aZJl.l'tt il la 
dYspœition du Semee de Santé M actuel~ complètemeJd
désaffecl1! ; 

Vu le rapport ". 82/AD/Dom. du 31 m.... 1950 de M. 
le ComI1llSlliire de 1. République au Togn; 

A .dopté dans s.a séance du mercredi 19 avril 1950, les 
dlS~ dont le ~ suit: 

AATICLE PREMIER. - Sont affectés à la Commune
Mixte de Lomé pour les besoins des services munici
plllUX:'0 _Un terrain domanial urbain bâti d'une lIuper
fide de Un Heetare CInquante Huit Ares Soixante 
Centiares (1 ha. 58 ares 60 cas.) sis à Lomé, Rue de 
la FlCIIIdri,ère. 

Ce terrain ayant la forme d'un penta~ne irrégu.l1er 
est borné au Nord par la Rue de la Poudrière, • l'Est 
par un terrain appartenant à M. Augustino deSouza 
(Tatre Foncier nO 52), au Sud par le rivage de 
l'Océan à l'Ouest par un terrain appartenant à. la 
Mission Catholique, faisant l'objet du titre 357 de 
Lomé. 

11 appartient au TerritOIre au To~ pour avoir été 
immatriculé à son oom avec plus grande contenance 
le 17 Octobre 1928 au Uvre Foncier du Cercle de 
Lomé Vol. 11 Fo 157, sous le nO 358. 

2'> - Un vieux bâtiment sans étage construit en 
briques, couvert de tôle, divisé en sept pièces, au
trefois à uSage de « lazaret », édifié sur le terrain 
ci-dessus où il occupe une position à peu près centrale. 

Ce terrain et ce bâtiment sont libres de toute charge 
et !lroit réel et ne sont pas frappés d'indisponibilité. 

ART. 2. - Cet immeuble (terrain et bâtiment) de'Vra 
être utilisé par les &erVlees municipaux de la Commllllll
Mixte de Lomé pour l'aménagement et l'installation 
des ~ et ateUers de la voirie, du futur abattoir 
et de la lourrière muniCIpale. . 

Il De pClUITa, en au(,11/\ cas, recevoir une autre desti
na1ion que celle ci-dessus spécifiée, . Î 

. Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
19 avril 1950. 

Le P,ésiJUnf de l'A.R.T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

ARRETE No 33&-SO/Dom. dlI 29 avril 1950. 
LE OouvERNZUR DES COLONIES, 

Otr.vA1.11!R DE LA ..- D'MONIII!lJIt, 


eo.,PAONDN DE LA U1ÉllATION, 

COM.MlSSA;iRE DE LA. ~PlJBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décrd du 23 man 1921 déterminant les attributiona et 
les pouvol ... du Commlssa!re'de la R.épublique au Togn; 

Vu le dkret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatlon 
admmistrati"" du 1errItoire du Togo et création cr.......bU<s 
repréoeJIlatl_; 

Vu le décret ". 46.2378 du 25 octobre 1946 portaat 
créat>on d'une AMmbJée Repr&entative au Togn; 

Vu la délibération ". 19.50 du 19 avril 1950 de l'AsaeIn
bIte ~pr~tlve du Togn qu.\ approUve l''W modifICAtions 
apportées au cahier des dlarg<s préalable ~ l'adjudication 
d'un terral.n doma1l,\lll de 197Om2. 818 1 Lomé, Rue de la 
Poudnère; 

Le Con"'l privé <'Iltendu; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To~ 
la délibération na 19/50 du 19 avril 1950 par laquelle 
l'Assemblée Représentative du Togo approuve diver
ses modificatlOns des conditions de mise en valeur et 
de la mise à prix apportées au cahier des charges 
préalable à l'adjudication d'w terrain domanial bâti 
d'we superficie de 1970 m2 sis à Lomé Rue de la 
Poudrière dépendant du titre foncier no 358 du Cercle 
de Lomé, au nom du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et' publié partout où besolil sera. 

Lomé, le 29 avril 1950 

J. H. CtDlU!. 

DELIBERATION No 19/50 llpprOUVllltt les modlfico,. 
lions apportées OlS .akier des chi1rges préalable il 
l'adiudication d'ult terrain domoniliJ wbain fjâiJ. 
d'lUte supc;ficte de 1.970 m2 sis à Lomé, Rue de la 
Poudrière, 

L'Assemblée Représentative du To~, 

• Vu le décret du 3 jllllyier 1946 portant réorgawsatioo 
admlDJStrative du Territoire du Togo, 

Vu le décret du 25 Ombre 1946 portant j;ré.ùon d'une 

Asaembl& Représe:lltâÙ1l!e au Togo. 


DéM>érant conformément aUX Wspositions de l'article 34 du 

~ du 25 octobre 1946 portant er~atlOll d'une A.ss<emblée 

Repr&entatwe au togo; 


Vu le décret du 13 mars 1926 portant organISation du 

do_ et du régtIIIC des te...... domanial.,. au 'Togo et 

l'arrêté 1P 181 du 1er avril 1927 déterminant les eondltlo11ll 

d'apphcatlOl1 dudit décret; 


Vu la délibération Il'" 4/Dom. du 19 janvier 1949, rend... 
ex<!cutoll"e par l'arrêté !li> 155f49/Dom. du 22 février 1949, 
par laquelle la Comn"sslOJ!. Permanente de l'ASsemblée Il.<>
présenfattve du 'Togo .. autor>Sé la mis<! "" adjudlc&tiOn 
des lots ~ 5 et () dU titre foncier ri' 358 du Cercle de Lom6 
et du bâtiment ~f1é sur le lot lE' li; 

Vu le cahier des charg<8 préalable à cette adjudication et 
spéclalemeut son article 6, parag. 3 et 4; . 

Vu le P.V. de non.adjud.lcallon sur remIS<' en venlie du lot 

du 21 avril 1949; . 


Vu le P.V. de m<uI adjudication sur rem"'" en vente du lot 
110 5 .....I_t, <'Il date du 25 aoQt 1949, valaDt attnbuùon 
dm!cte à la SociêIé Constl'lldioml CoIgnet Togo; 

Vu le P.V, d'adjudicatl(m sur remise en vente partielle 
de 1.000 m2. 1 prendre au Sud du lot na Il proooncéc le 17 
octobre 194') au profit de 1. Société Sols et Rewereme.me 
(S.O.L.'e.R..); 

Vu les demandes de mISe en adjudication des 1.970 m2, 
restant du lot no 6 et du blItlmtnt y Mifié, préeen1écs 
"",pecttvement par la Société Industrielle Togolais< et par 
M, Val'e1ll1<'ll aabr"'l pour _ compte person:oel; 

Attendu que la destination à donner par ces deux deman. 
deurs au terraID et au bâtiment ne correspoaa pas auJ< ;ondJ. 
lIonII posée. par l'artlcIe 6 du calùer des dlarg<s; 

A acIopItê cw. !Ill ~ du me~ 19 avril 1950, 1er! 
dlspositloilll do,Dt Je tede l1li11 , 

• 
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ARTICLE PREMIER. - 10 - Les paragraphes 3 et 
4 de l'article 6 du cahier des charges préalables à 
l'.a'djUdication des lots nOS 5 et 6 du titre 358 du Cercle 
de Lomé qui a été approuvé par la délibération n" 
4/00m. du 19 janvier 1949 de la Commission Perma. 
nente de s'Assemblée Représentative du T()go rendue 
exécuiDire par l'arrêté n<> 155/49/00m. du 22 févri<!r 
1949, 'SOrtt modifiés comme il suit: 

PtUag. 3. - Les mots « Entreprise de Travaux Pu· 
« blics et Privés et maIson d'habItation }) sont rempla. 
cés par les suivants: 

" Entreprise industrIelle ou oommerciale de nature 
indéterminée » 

. Le reste sans changement. 
PtUag. 4. - Les mots « mille lI1ètres carrés et 

'4.000.000 francs sont remplacés par les suivants: 
« Trois Cent Cinquante Mètres Carrés Et Un Mil. 

« lion Trois Cent Cinquante Mille Francs ». 
'}p - l'article 13 « Conditions particulières » est 

supprimé. ' 

ART. 2. - Eu égard à la réduction de superficIe 
la mise à prix est fIxée à 400.000 frs. pour le :errain 
et 100.000 frs pour le bâtiment soit ensemble: Cinq 
Cent Mille Francs. 

Fait et délibéré 
,19 avril 1950. 

en séance publique à Lomé, le 

Le Présirfent dB l'A.R T., 
Sylvanus O!..YMPIO. . 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉ.'lOU. 

M ••••••• 

ARRETL No 3S8.50iCO. dJl 4 mai 1950. 
LE GOllVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. De LA Lt.oJON n"HoNNEUR, 

COMPAONON DE Li. LIB)!gA11ONJ 
COMMISSAIRE DE L.A Rl!PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 ",ars 1921 déterminant Jea attributions 
et les pouVOIrs du CommISSaire de la République cru ffogo; 

Vu le déeret du 3 ~anvIer 1946 pOrtant réorganISanon 
~trative du TerrifQire du Togo et création d'assemblées 
"'Présentai""'" ; 

Vu le décret n" 45.0136 du 25 déc\'mbre 1945 fIxant I!!. 
:valeur de certalnes tnonn8.les des territoires d'outre:'mer 
libellées en fran",; 

Vu la 101 li'> 45.0140 du 26 décembre 1945 relauv<: à 
certaInes conséquences de \. modif .. :ahon des taux de I:hange
dans la zone franc; 

Vu le décret "" 45..0143 du 26 décembre 1945 fIxant les 
condttions de règlement des obligations entre territoires dei la 
zone franc; 

Vu le décret nt> 4(;.800 du 23 avrIl 1946 ",IaUf à l'indem
Illsahon des perles et il la reprIS<' des bénéfIces résullant de 
ta modifIcatIon des taux de change dans la :zone frane; 

Vu l'arrêté "" 58..50fF. du 25 janvIer 1950 pOrtant noml. 
natIOn d'une commISSion d'Indemnisation des pertes et de 
reprIse des bénéfIces résultant de la modifICation des taux 
de change dans la zone franc; 

ARRETE: 
ARTlC!..E PREMIER. - En application de l'article 10 

du décret no 46.800 du 23 avril 1946, le Chef dU 
Bureau des Finances Ordonnateur-délégué du budget 

local, 'est nommé Ordonnateur pour l'exécution des 
décisions de la commIssion créée par l'arrêté nQ 58
50/f. du 25 janvier 1950. 

ART! 2. - Le présent arrété sera enregistré, com. 
muniqué et publié parloùt où heM,ln sera. 

Lomé, le 4 litai 1950. 

J. H. CI!tNLE. 

PaI..lat.. - Huile .....al•• 

ARRETE Nn 359.50/AE. dll 9 mai 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COCONIES, 

OnIClE.R. DE ... LtoIOll D'HONIII!UR, 


'COMMISSAIRE DE !..~ 'RÉPUBUQUE ÀU Toao ~. 1., 

Vu le décret du 23 m.... 1921 dérenninant les attributions et 

les pouvoirs du CommIssaire de ta République .u Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pOr1ant réorganisation

admmistrative du ~rritolre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret 45.2433 du 17 octobre 1945 portant réorganI·
.atlon des Services de Contrôle du Conditionnement des pro
dutts aUx colo!Ù<8 modlflé par le décret 46·1105 du 16 mal 
1946; 

Vu l'arrêté 439-49/AE. Agro. du 8 juin 1949 portant
classement des marchés dans le Terrltou~ du Togo;. 

Après consultatIon de la Chambre _de Commerce; 
, 

ARRETE: 

ARTICl.E PREMIER. - Les palmistes et l'huile de 
palme ne peuvent faire l'objet d'opérations de Com
merce que sur les marchés d()nt la liste il. été fixée 
par l'arrêté 439-49/AE. Agro du 8 juin 1949. 

ART. 2. - Toute opération de oommeree, portant 
su: ces produits faite en débors de ces marchés sera 
passible, oonformément aux dispositions de l'art. 17. 
du décret 45-2433 du 17 octobre 1945, des peines 
prevues par le décret-loi du 17 .oCtt 1937. 

ART. 3. - Le présent arrêté s<!ra enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoIn sera. 

Lomé, le 9 mai '1950. 

Y. 0100. 

S••t6 publl"". 

No 364-50 APA. Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo p. i. en date du : 

10 mai 1950. - Sont abrogées à oompter de la 
date de la signature du présent arrêté, les dispositions 
de l'arrêté n" 145-50/APA. du 15" février 1950 iié
darant les cercles de Sokodé et de Mango contaminés 
de méningite cérébro-spinale. : 

• 
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Ju.tI•• 

ARRETE NeJ 36S-5O/APA. du 10 moi 1950. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

01'ElClE:R DE LA U!OION J:lHONNEUR., 


COMMISSAlRE DE U RÉPUBLIQUE AU Tcao p. 1., 


Vu le déccet du 23 mars 1921 déterminant les attributtollS 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République ail Togo; 

Vu le déecet du 3 janvier 1946 portant réorgamsation
adminIstrative du territoire du Togo et création <l'assemblées 
tq>résentatives ; 

Vu le déeret ni> 4.6.2378 dU 25 octobre 1946 portant ~réatlOtl 
d'une Assemblée ReprésentatIve au Togo, promulgué par
arrêté rP 836jCab. du 1er novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ÈR. - Est rendue exécutoire aU Ter
ritoire la délibération n" 35-50 du 29 avril 1950 portant 
ext~&ÎOn au Territoire de l'arrêté général nt> 5254 S. 
E.T. du 17 octobre 1949 rendant exécutoire en Afri
que Occidentale Française la délibération de la Com
mission Pennanente du Grand Conseil de l'A.O.F. 
fixant le tarif des frais de justice en mati"re civile 
et commerciale. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1950. 
Y. DJOO. 

(Voir aTreM génlrd/. no 5254 SET. du 17 oC/olire 
.1949 l1Il J.O. AOF. dB 290clobre 1949 - Page 115301. 

DEliBERATION NP 35-50 portant exten.swn au TerrI
Ioire de l'aTrelé génlrUll Ir' 5254 SET. dB 17 oc/obre 
.1949 rendant edcu/we en Afrique OcddelttalfJ, 
F'aJ1faise la dél/blraiion de ta Commission Per
mo:nelite iûI ûrl.llld CO/ISBjt (Je l'A.O.F. liXlllli te 
taTil de8 frais de lustlce en matière civile' et cOrn. 
me,ckile. 

L'ASSEMBLte REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
Vu le déccet du 3 janvter 19'W portant réorganISation

admnUstrative du Tel"liroire du ,Togo. 
Vu le déecet du 25 Octobre 1946 portant l:I'éatton d~uue 

As8embléc Représ<ntatlVe au Togo. 
DélIbérant confonnément aUX dispositions de l'article 3. 

raragraphe 22 et à cella de l'arti<:le 51 du déeret lIu 15 
odobre 1941i précité; 

Vu l'arrêté "" 4i37jAPA. du 23 mal 1948 rendant exécutoire 
la d&béraoon ri' 12-4BjAPA. du 14 avril 1948 de 1'AsBem
blh! Représtnntatlve du Togo portant extellllÎOll au Rrritoire 
d'arrêtés généraux modlfl8Jlt le tarif d<a frais de luatIee; 

Vu le ra~rt nO 95/ADjAPA. en date du 15 avril 1950 
du Comm_ de la RépublIqUe au Togo; 

A adopté la délibération dont la teneur euit : 

ARTICLE UNIQUE. - Sont étendues au Togo les 
dispositlons de l'arrêté général nt> 5254 SET. du ~7 
octobre 1949 rendant exécutoire en A.O.F. la délibé
ration de la CommiSSIOn Permanente du Orand Con
seil de l'Afrique Occidentale Française en date du 

29 septembre 1949 publiée au journal officiel de 
l'A.O.F. du 29 octobre 1949, fixant le tarif des fraiS 
de justice en matière civile et commerciale. 

Fait et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 29 
avril t95O. 

Le Présidenl de l'A.R.T., 
Sylvanus OLYMPIO, 

le Secrétaire, 
Rodolphe T~tNOU. 

ARRETE No 367-50 F. du 10 mai 1950. 

lI! GOUVI:I!NI:UR DES COLONIES, 


OFl'lCl1!Jl DE LA LtolON D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tcao P, 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbu_ 
et la pouvoirs du CommlSS3iÎre de la République au Togo; 

Vu le déecet du 3 janvier 1946 portant iéorgalllSabon
adrninlstratlve du territoire du Togo et créatiOn <l'assemblées 
représentatlvlCIl ; 

Vu les arocks 1. et .150 du déeret du 30 lléeemb", 1912 
sur le régime fm.mier dq colonIeS <t les actes modificatiftl· 
subaéquents ; 

Vu l'artlCle 228 du règlement du ~ août 1912 et les 
text<s modift<.atiffl; 

Sur 1 a projÎœrtton dU Dlrecteur de la Santé Publique au 
Jogo; 

Vu l'aVis favorable dU Tr&oner.Payt'Ur; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé à la SubdiviSIOn 

Sanitaire d'Anécho une Caisse d'avance destinée à: 
<lSSUrer le payement des menues dépenses et celle!! 
réputées urgentes en vue de faciliter sur place l'ali
mentation des malades de l'hôpital d'Anécho . 

ART. 2. - Le montant maximum de cette taisse 
de menues dépenses est fixé à (20.000 francs) Vingt 
Mille Francs renouvelable conformément à l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera imputée au Budget 
Local - Chapitre XVIII - Article ter., - 1 
avances aux régisseurs de Caisse. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1950. 
Y. D1I30. 

Pb••••I. cI'.........I.lo••••••, 


ARRETE No, 374-50 F. 1hz 1 t moi 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÜI'1'ICIfB DI! LA L.éJION 1>'_\111, 


COMMISSAIRE DE U RÉPUBLIQUE Au Tcao p. 1., 

Vu Je dEcm du 23 man 1921 dael'llllllallt k!II attributIoIII 

et·ks pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo;, 
Yu le déctet dL! 3 jaoYier 1946 DOrtauI réorgaaIaalbl 

admiDlstrathe du IentIoIre du iTO&'Q â ~ d·... oGIbI6Is 
représentatIVes; 

• 
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Vu le déeret du 22 décembre 1904 SUr la comptabilité l\elI 
matlères; 

Vu l'IOSt:ruction mmiatmelle du 16 janvier 1'lO5 sur la 
OOIIIptabilité des matlè.... ; 

Vu l'arrétt! If' 667/F. du 20 aoilt 1948 Jeadaat ~ 
au Terrttol"" du Togo le dée...t du 22 déœml!re '1904 M 
l'IOSltuc!lon du 16 Janvier 1'lO5; 

Sur la propost!1on du DIrecteur de la Smf6 PublIqUe au 
,Togo, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté n<> 188-49/f. 
du Il mars 1949 qui fixait le taux de majoration, .à 
appliquer aux produits venant de la Métropole, et 
.entrant la Pharmacie d'Approvisionnement pour obtenir 
le prix de revient. 

ART. 2. - l'évaliUa1jon du prix de revient aU Ter
rimire des médicaments, pansements et matériel teçh_ 
lIique en provenance de la Métropole et destinés à la 
Phannacle d'ApprovisIOnnement sera effectuée en 00Il 
verti.ssant en monnaie locale le montant des factures 
ou des états de cession. La valeur aillSl obtenue sera 

. majorée de : 

20"10 pour les médicaments, pansements, matériel, 
soumis aux droits de douane. 

10 Ofo pour les articles exemptés de droits de douane 
(Arrêtés nO 966-49jO. du 7 décembre 1949 et 110 53·50/ 
o du 24 janvier 1950). 

6Oo1~ pour les eaux minérales, pour tenir rompte 
d.es frais de transport, de transit, de manutention I!t au
tres frais accessoires. 

A~T. 3. - Le prlsent arrêté qui prendra effet pour . 
rompter du lu mal 1950, sera enregistré, communiqué 
et pubJié partout où be>Oin sera. 

loj11é, le 11 mai 1950. 
Y. DIoo. 

ARRETE No 375-50 At:. thz 11 moi 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLOI'Ilf!S, 

OVI'ICIl!I! De LA l1oIOtI ~ 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo p. '., 

Vu le décret du 23 mars 1021 dél!enninaJlt les attribntioll9 
et les pouvoits du Commissaire de la ~pubbque au Togo; 

Vu le ·décret du 3 janv..r 1946 portaat réo~ 
adlnlnisfralilie du fettllo.te lIu Togo èf création' d"_blées 
représentativœ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et 10118 texIœ subséqIlents: 
Vu l'ordonnance du ZI mal 1944 donnant _ de dée...t 

à l'acte !kt 101 du 14 mars 1942 et promulguée ... Togo 
le 3 aoO.t 194i4; 

Vu l'arrêté If' 714\.49 dU 1er septembre 1949 IIIPP.rfmallt 
les mesures de OOIIIpensatlon du pm de pftrole • 

Vu l'arrêté If' 298.50 AE. du 13 avrIl 1950 fixant les prix 
de w:nte des oarburanÙl; 

Vu les demandfs d<s 1"' et 3 mai ~950 de ra UDlted Arne. 
Company L'Id." l~ Cie FA.O. et les EtabllIIsemeuls .' R
E ychenue ",presentant 1<5 Compagntes pébolièree. 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMI~. - Sont fixés oomme snit, aromp

ter de la date de publication du présent arrêté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction oomprise, 
des carburants ci-dessous: 

PRll[ Uf! DSTAIL 

DSSIGNATION PRIX DE GROS -
Tin 

. A 

1 Litre nu 

. 

, 
Es,ence (Fili de 200 litres) • . . . · 2.949, - , 

16,
Pétrole (Fût de 200 litres) · . 2.663, - 15,
Pétrole (Caisse de 2 tins) . . · . 602. 331. . 
Auto Ga. Oi! (Filt de 204 (. 5). . 2.184. - 12,
Ma2:out (l'ilt de 204 1. 5). . . . · . 2.051, - 11,-
Texalene (Filt de 205 litres) . · · 2.184. - 12.

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

les prix de détail de 11, 12, 15 et 17 l'ranes le litre 
s'appliquent à la vente litre par litre quelque soit 
('emballage d'origine. 

A~T. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré
$e!IIt arf'êté sera poursuivie et reprimée oonfiormément 
li la loi du 14 mars 1942. 

AIlT. 3. - Vu l'urgence. le présent arrêté IItra 
:rendu immédia"lementappUcable par voie d'affichage 

à la Mairie de Loiné, dans les bureaux des CIr
oonscr·iptions admlnistrativell et des P.T.T. 

,Lomé, le 11 mai 1950. 
Y. DIOo. 

S. 1. P. 

N«1 381 -50 Plan - Par arrêté du Commissaire de la 
RépUblique au Togo p. L eu date du: 

12 mai 1950. - Est approUVé et rendu exécutoire 
le rôle des colisations de la Société Indigène dei 

• 

http:fettllo.te
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prévoyance de Lama-Kara, pour un total de 1.429.855 
francs (un million quatre cent vingt neuf mille huit 
cent cinquante cinq francs). 

ARRE.TE. No 383-5O/APA. du 15 mal 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


OfftCIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~rminant les ..ttributJonll 
et les poUV<l!rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation 
adminIStratIVe du territoire 'du Togo et création d'aasemblées 
rq>réaentatlvEB ; 

Vu l'arrêU: du 1"" septembre 1933 réorganlll8J1t le régime 
~ire au Togo, ams. que 1... 1extes 9UbSéquenis Rui 
['ont mo<Itfié ou complété, notamment l'arrêté du 28 taars 
193+, reg\emeDlmt la _"'" de la lll8ln.d'œuvre pénale; 

Vu l'arrêté ltl 324/APA. du 19 avril 1949 Instilwlnt, une 
prime de capture; 

, Vu l'arrêté ltl 325/APA. du 19 avril 1949 COIIIIttmant un 
pEcule au prof.t des détenue employés à des travaux mtérieurs 

. ou. extérieurs j -

'-Aprb aVIS de l'Aasemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Les articles 2, 3 et 6 de 

l'arrêté susvisé du 19 avril 1949 in~tuant Un pécule 
811 profit des détenus sont modifiés comme auit : 

Art. 2. - Les cessions de main-d'œu\Te pénale 
sont consenties aux services publiés au tarif de la 
main-d'œuvre ordinaire réduit des deux tiers. 

Les sommes pro~nant des cessions sont intégrale
ment ~ées au pécule des détenus intéressés. 

Les _ prévenus d&lreux de travailler bénéficient du 
pécule dans les mêmes conditions. 

Les cessions d'objets conketionnés sont faites au 
ptix: OOIIrant; leur produit est intégralement versé au 
pécule des intéreSséS. 

, Art. 3. - Les récidivistes n'ont droit, dans tous 
les cas, qU'à une rémunération égale au !juart du 
tarif de la main-d'œuvre ordinaire. 

AIt. 6. ...:.. La rémunération accordée est versée 
moitié au pécule disponible, moitié au pécule de 
réseJtI;e des dêtenus." ' 

. 1,. ~ 

ART:2.'c..", Le paragraphe premier de l'article 8 de 
l'arrêté suiIVisé '«Ju, 19 avril 1949 est ainsi rectiilé: 

Le pécule de réServe, gui comprend la moitié de la 
part qui revient au dé1enilsur le produit de SOn travail. 
doit demeurer intact pour lUI être remis à l'époque de 
sa lib!\ration. . . 

ART: 3. - Le présent arnêté qui prendra effet pour 
compter du 1'" janvier 1950 ,sera enregistnê, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mai 1950. 
Y. 0100. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

NOIIII••tlo•• 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'outre
mer en date du 5 a\TiI 1950, ont été nommésfngé
nieurs adjoints stagiaires des travaux météorologiques 
du 7adre colonial, sous réserve de leur aptitude au 
service outre-mer: 
M.M.. • . _ . . . . . . . . . . . . • . 

Gauthier-Villars (Jean). . 	,. . . . ,. .. . .. . . . . . . .. .. . . .
L'affectation proviSOire des intéressés dans les terri_ 

toires d'outre-mer est fixée comme suit: 
d 	 • • • • • • 4 

Tooo • 
M. Gauthier-Villars (Jean). • 

'M.M..•........ . . . . 

Gauthier-Villars, 	

~ 

effeciue~ont ~n' si.agë à i'é~lè d'applÎcatio~ de' I~ 
météorologie nationale, à Paris, durant lequel ils 
seront considérés, au point de we de la solde, comme 
étant en service au département. 

Les présentes nominations prennent effet, tant, au 
point de we de la solde que de l'ancienneté: 

• 	 'En ce qw concerne M.M. • . . . . . . . 
GaUthier-Villars, 

., 	 • • • • • • « • • • • • • • 

pour compter de la date de leur entrée en stage. 

Par arrêté ministél'1el en date du : 
12 avril 1950. - Sont nommés rédacteurs de 11''' 

classe avant 3 ans d'administration générale d'Outre
mer (par ordre alphabétique). 
M.M. • • . .. 

Barat François 	 , , 

Zabeau Martial. 
Ces nominations ne prendront effèt au point dé 

Vt!e de la solde et de l'ancienneté qu'à compter de 
la veille du jour de l'embarquement des intéressés pour 
une affectation outre-mer. 

Les bénéficiaires des dispositions qui précèdent 
seront astreints à un stage probatoire dans les (iOQdi
tions générales fixées à l'article Il du décret \:lu 13 
mars 1946. 

TII"I..I..iI.. 

Par arrêté ministériel en date du : 
18 aVl'i1195O. - Sont titulal'lsés à la ile classe avant 

2 ans du grade d'ingénieur adjoint des Travaux 
météorologiques, les Ingénieurs adjoints stagiaires 
dont les noms suivent: 

è compter dJi. 4 octobre 1949. 

M. Oeneau Victor. . 	. . ~ " . 
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MI.. 100.. e.dr.. 

Par arrêté ministériel en date du : 
27 mars 1950. - M. Prudon ûeorges, Administra

teur-alijoint de 2e classe des oolonies juge de Paix 
à Sokodé (Togo), est placé hors ~adres pendant 
la durée de ses fonctions judiciaires. 

Les émoluments de M. Prudon sont imputables au 
budget local du Togo. 

• 	 Par arrêté ministériel en date du : 
28 mars 1950.' - M. Neyrolles Roger, Administra

teur-adjoint de 2e classe des colOnies, chargé des 
, ronctions de juge de Paix au Togo, est placé hors 

c:adres pendant la durée des dites fonctions. 
Les émoluments de M. Neyrolles sont imputables au 

budget local du Togo. ' 

ACTES OU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

ADDITIFS: 

" A hrti~le .).; dé I;a~êté n; 630i/p. du '9 déœnibr~ 
:t 949, prononçant intégration dans le cadre commun 
sUpérieur des fonctionnaIres du cadre oommun secon· 
daIre des Services fInanciers, qui est complété ainsi 
qu'il suit;. . . . . . . . . ,. . . . . . . ,. .. ,,- . 

Territoire du Togo: 
, M. SitU Joël Zounda (diplômé de l'Ecole des 
Pupilles de la Marine): comptable ordinaire de 2e 
classe du le, janvier 1948 (ancienneté civile au 1er 
janvier 1948: néant).. . .. .. .. .. ,. .. ., .. . . .. ,. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

N••I••tI••• 

Par décision no 372 D/P. du : 
11 mai 1950. - M. Akédjo Emmanuel, commis 

d'administratkm adjoint de 50 classe, en service à 
Sokodé, est nommé Agent spécial et dépositaire-oomp. 
table de cette localité, en remplacement de M. Davi 
Adolphe, commis d'administralion principal de Je cl. 
en instance de départ en permission d'absence. 

Par décision n" 375 DjP. du : 
.t 3 mai 1950. - M. Lavallée Charles, AdminIstrateur 

de 2e classe des Colonies, nouvellement affecté au 
Togo, est nommé Commandant du Cercle et Président 
lIu Tribunal de 2" degré de SansanJlé.Mango, el) 
remplacement de M. Sagnes Jacques, Administrateur 
de 2e classe des Colonies, en instance de départ eu 
congé administratif. 

Alrec:t.tl••• 

Par décision nO 356 D/P. du : 
9 mai 1950. - M. Kpon!on Sylvestre, Conunissa1re 

de Police de 3e classe, est nommé commi&saire aux 
Délégations judiciaires et mis à la disposition du Pro
cureur de. la République près le Tribunal de Première 
Instance de Lomé, Chef du Service judiciaire du 
Togo, en remplacement de M. Achard, appëlé à d'au· 
tres 'fonctions. 

'M. Kponton est chargé, cumu:rativement avec res 
fonctions précitées, de la police générale des Chemins 
de fer du TOgl;>. 

--"--",-

Par décision "" 360 D/P. du: 
Il mai 1950. - M. Aziablé Andréas, MédeCIn 

Africain de 2e classe, mis à la disposition lIu Commis
saire de la République au Togl;> par décision no 1440 P 
CP. du 14 mars 1950 du Haut Commissaire de la Répu
blique en A.O.F. et arrivé à Lomé le ,18 avril .950, 
est affecté à la Subdivision sanitaire d'Atakpamé, 
en. remplacement du Médecin africain Agbodjan James 
Prmce. 

Par décision nO 370 D/P. du : 
Il mai 19:;0. - M. Guiot Marcel, Chef de Bureau 

de 1'" classe après 3 ans. d'Administration générale 
'tl'outre-mer, nouvellement àffecté au Togo et arrivé à: 
Lomé le 4 mai 1950, est nommé Chd de la Subdivi
sion Administrative de Sansanné-Mango. 

Par décision nd 366 D/P. du : 
11 mai 1950. - La sage-femme africaine de Je classe, 

de Médeiros Eugénie, en service à Mango, est affectée 
à Sokodé. 

La sage-femme africaine de Je classe, Adjetey Véro
nique, en service à Lomé, est affectée à Mangl;>, en 
remplacement de la sage-femme africaine de Médelros. 

c ••••• 

Par décision nO 343 D/P.du : 
2 mai 1950. - Un congé administratif Île six mois 

pour en jouÎr à Aubry par Anzin nO 11, Rue du Grand 
Marais (Nord) est accordé à M. Watteau Louis, con· 
tremaltre principal, échelle 7, cbewon 1 du cadre 
secondaire des Chemins de fer du Tqgo quI comjlte 
24 mois et 8 jours de séjour consécutifs dans le 'Ter- ' 
ritoire. " 

Une réquisition de passage pour la France, par Voie 
aérienne, en 1'" classe 2e catégorie, de Lomé 'Î\ ParIs. 
rui est en outre délivrée al'nsÎ qû'à sa femme êt $On 
enfant âgée de 9 mois, sur l'avion d'Air 'France SUeIl
du à Lomé le 22 mai 1950. 

.._-,---
Par décision nQ 345 DjP. du : 
2 mai 1950. - Un rongé administratif de six mois 

pour en jouir à 40, Rue Jean Bart ~ Courbevoie 
(Seine) est acrordé à M. Laprun Edouard For

• 
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00, administrateur adjoint de t'" classe des colonies 
qm compte 26 mois d t 0 jours de séjour consécutifll 
dans le Territoire. 

t:Jne réqu.isiuon de paSsage par voie -aérienne, en 
1'" classe, 2<1 catégorie, de Lomé à Paris lUI est en 
outre délivrée sur l'Avion d'Air-France attendu 11 Lomé 
le 11 mai 1950. 

Par décision nb 341 D!P. du : 
3 mai 1950. - Un congé administratif de six mois 

pour en jouir à GreJtade Garonne (Haute-Garonne) 
est accordé à M. Gaillaguet Louis, Jules, conducteur 
en chef des Travaux Agricoles qui compte 24 mOIs 
de séjour consécutifll dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne en 1re 
classe, (2< catégorie), de Lomé 11 Nice, lm est en 
outre délivré sur l'avion de la Compagnie Aéro-Afri
caine attendu à Lomé le 1 mai t 950. 

Par déds.lon ni> 359 D (P. du : 
10 mai 1950•• - Un congé adminîstratif de six mois, 

pour en jouir à Habère-Lullin (Haute.Savoie) et en 
Tunisie à M'Rira près Tunis, est accordé: 

lb) à M. Villedon de Naide Marc, contrôleur prin
cipal avant 4 ans du cadre commun supérieur des 
Eaux et Forêts de l'A.O.f., qui compte 24 mois 
et 14 jours de séjour consécutifll dans le Territoire; 

2'» à Madame ViJ\edon de Naide Etiennette (née 
Ségondy), institutrice de Se classe du cadre local 
supéri<!'llr de l'Enseigttement du Togo, qUI compte 
24 mois et 14 jours de séjour consécutifll dans le 
Territoire. 

Une réquisitfon de passage polir la France par \/Oie 
aérienne en Ire c1$SC, 2< catégorie de Lomé Il PariS, 
leur est en outre délivrée ainSI qu'à leurs trois enfants 
âgé~ respectivement de 9 ans, 1 ans et 3 ans sur 
l'avion d'« Air France» attendu à lomé le 1er juin
1950. 

Par décision nO 361 D(P. du : 
11 mai. 1950. - Un cOngé de fin de cOntrat de 

six mois pour en jouir à 24, Rue Jean Jaurès --les 
cha~seles - Pau, est accordé à M. (eantines luden, 
Chef surveillant prinCIpal contractuel avant 18 mois 
des Travaux Publics du Togo qui compte 24 mois et 
21 jOurs de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Une réquisitlion de passage pour la France par '\'Qie 
aérienne en 2< ~Iasse, 3< catégorie de Lomé 1\ Paris, lui 
est en outre délivrée ainSI qu'à sa femme et son enfant 
âgée de 8 ans sur l'avion d'Air France attendu à Lomé 
le 12 jUin 1950. 

Par décision no 351 D/P. du : 
9 mai 1950. - :Un blâme avec inscn'ption aU 

dossier est infligé aux ~nts dont les noms suivent 
en service, au Réseau des C.F.T.(Exploitation) : 

10 - Dossah Louis, Sous-chef de station de 1r. 
classe pour le motif suivant: 

« Absence 'irrégulière de 2 jours les 25 et 21 mars 
1950 ». : 

20 - Ayéboua Christophe, facteur de 4' classe 
pour le motif suivant: 

'« Mauvaise volonté dans l'exécUtion du service entrai
nant des retards importants dans l'établissement de 
l'état périodique de la statIStique du parcours des 
wagons - Explication de circonstance ». 

A••••• ~...II.. 

NomÎnafionJ - AIl""fafions 

Par arrété na 300-50 P. du : 
9 mai 1950. M. Alidou Boni Alassane, ancillll 

militaire qui a subi avec succès les épreuves du con
cours qui s'est déroulé à Lomé le 29 décembre 
1949, esl admis dans le cadre local des a~nts de police 
du Togo en qualité de stagial-re, et mis li la lii'!JlOsition 
du Chef du Service de la Sûreté. 

Par arrêté n" 361-50 P. du : 
9 mai 1950. - Sont admis dans le cadre local tles 

agents de police du Togo, en qualité de stagiaires 
pour compter du 1er. mai 1950 et mis Si la disposition 
de l'Administrateur-Maire de Lomé pour servir aU 
Commissariat de pobce, les anciens militaires dont 
les noms suivent qui ont subi avec succès, les épreuves 
du concours qui s'est déroulé à Lomé, le 26 avril 
~9S0. ' 

foLicoué Agbovi, Métchonhoun Victor, 
Kotin Dofontien Jean, Mékoun Loko, 
Hounkpé Motcbo2-_.______. __ _ 

Par décision n" 350 D P. du : 
4 mai 1950. - la décision no 293(D.P. du 20 avril 

1950 est et demeure rapportée. _ 
M. Douam Doué, agent de police de 3- -classe, en 

service à Atakpamé, est affecté au Commissariat de 
poJ.ice d'Anécho. 

M. Parbey Epiphanio, agent de police, stagiaire, 
en service à Anécho, est affecté au Comnussmat tle 
police "cl'Atakpamé, en rempTlicemenf ae M. Douarn. 

Rétrogradation 

Far arrêté no 382-50 P. du: , 
15 mal '1950. - l'Adjudant de poITce Déguenon 

Marcel est cassé de son grade et retrog'l'adé à la 2" 
classe du grade d'Agent de Police, pour fautes graves 
répétées en service. 

DIVBas 

...........". Il.. C .... T. 


Par décision na 369 D/CTT. du : 
11 mai 1950. - M. Thévénon Yves, In~énieur de 4

classe des T.P.C., Chef de la SubdiviSlOn des T.P. 
Sud, est délégué pour la signature des pièces compta
bles du Budget Annexe du Chemin de fer et iJq 
~harf, pendant l'absence du Directeur du Réseau, ii 
compter du 11 mai 1950. . , 

• 
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• PlU' décision n" 358 DJIT. du : 
10 mai 1950. - Conformément aux dispositions des 

arlâdes 3 et 4 de l'arrêté nd 735jAPA. du 26 ~tembre 
1946 sont désignés pour 1950, les membres fitulalres 
et les membres suppléants de la CommiSsion consul
tative du Travail dont les noms suivent: 

Représentants rtes emplpyews: 
Membres lituraires: 

M.M. Bastard, Agent Général de la C.F.A.O. 
Zèle, Agent Général des Ets. R. Eychenne. 
de -Campos, Commerçant. 

Membres suppléants; 
M.M. 	Beurdy, Directeur de l'Unelco. 

Azémard, Agent Général de la S.G.G.G. 
Herson, Agent fondé de pouvoirs des Ets. R. 

Eychenne. 

Reprlsentamtis des traWJilJewS: 
Membres titulaires: 

MM. Akouété (Paulin), Secrétaire Général de l'UnlOl1 
des syndicats du Togo. 

Ajavon (Hubert), Secrétaire Général du 
S.E.C.I.T. 

David (Albert), Secrétaire Général du syndi. 
cat de l'Enseignement privé. 

Membres suppléants: 
MM. Kué (Hermann), Secrétaire Gal. du syndicat 

des commis et agents d'Administration. 
Gadégbéku (Louis), Secrétaire Gal. du SOCIT. 
Agbobly (Emmanuel), du syndicat de PEnse!· 
~ement privé.

La déCIsion No 461·DjlT. du 29 jUin 1949 est abro
gée. 

ED••I.......t 


Par arrêté n" 357-50 F. du : 
3 mai 1950. - Il est attribué à M. Plchavant Pierre, 

élève diplÔmé de l'ECole Nationale ProkSsÎOnneUe 
de Nantes, une bourse de Cent Cinquante-Cinq Millll 
Francs Métro (155.000 frs Métro) pour lui ~rmettre 
de poursuivre ses études du Cycle d'Enseignement 
pratique de Modernisation rurale tropicale. 

La dépense résultant du paiement de cette bo~rse 
est imputable au Budget Local du Togo - Chapitre 
XIII bis - Article 1 - Paragraphe 8 - (Bourses mé
tropolitaines). 

Par décision n" 361 DIE. du: 
lt mai 1950. - La Commission des bourses préVue 

et l'article 12 de la délibération no 45/E. lIu 28 avril 
1949, de l'A.RT. rendue exéculoire par arrêté 576.49jE. 
\:lu 23 juillet 1949 et par l'article 14 du décret 49-867 
\:lu 28 juin 1949, p~mulgné par arrêté Ill' 575-49/Cab.
I.IU 23 juillet 1949, est composée comme suit : 

M. 	 Bonnet, Inspecteur d'Académie, Directeur de 
l'Enseignement, • • • • • • . Président 

M.M. 	 Verdier, Chef du Bureau des Finances 
Coco Hospice, Délégué à l'A.R.T. 
Freilas Paulin, Délégué à l'A.R.T. 
Trénau Roudolphe, Délégué à l'A.R.T. 
Deleris, PrinCIpal du Collège de Lomé 
Descadeillas, Professeur au Coll.ège de LOmé 
Mevel, Professeur .au Collège de Lomé 
Vasseur, Professeur au Collège de Lomé 
Enjalbal, Principal du Collège de SokOOé 
Morin, Directeur de l'ECole Proksslonnnetle de 

Sokodé 
Aithnard Paulin, Commis ~ Parents 

d'Administration d'élèves 
Aja'lOn Emmanuel, boursiers 
RP. Riegert, Représentant de l'Ensejgnement 

Privé Catholique 
Mlle. Lys, Représentante de l'Enseignement Privé Pro. 

testant. 
Cette commission se rWnlra sur convocation de son 

Président. 

la,•• tll_II•• tI••tl.ur 

Par arrêté n" 372-50 APA. du: 
11 mai t 950. - Le séjour dans le Territoire du 

,Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de 3 ans pour compter du 25 
mai 1950, date d'expiration de sa peine de prison au 
Ilommé Kweku ou Kokou FrM Jacob, détenu à la 
prison d'Anécho (cercle dudit) âgé de 22 ans né fi 
Aflao (Go1d-Coast) fils de Kolrou FrM et de :Ablan, 
célibataire sans enfant, aide-boutiquier, demeurant à 
Aflao (Gold-Coast) F.O. 11.11/22.222-6-11-10 oondam
né pour vol et vagabOndage à 3 mois de prison ~t 3 
fUtS d'lntudictfon de séiour par jugement en date 
du 1'" avril 1950 du Tribunal Correctionnel d'Anécbo. 

Le séjour dans le Territoire lIu Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit ~dant une durée 
de 3 ans, pour compter du 25 maI 19EAl, lIate d'expi
ration de sa peine de prt;;on au nommé Mensan Peter 
AdJ8kê, détenu à la prison d'Anécho .(cercle dudit) 
âge de 18 ans né à Aflao (Go Id-Coast) fils de 
Kossi Adjakê et de Ablan, célibataire, aide boutiquier 
demeurant à Aflao (Gold-Coast) F.O. 11.555/15.522, 
condamné pour vol et vagabondage à 3 mois Ile 
prison et 3 ans d'interdiction de séjOlll' par jugement 
,en date du ter avril 1950 du Tribunal' Correctionnel 
d'Anécho. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
aux prescriptions de l'article 45 du code pénal. 

Par arrêté nŒ 366-50 APA. du : 
10 mai 1950. - Le bénéfice de la 1ibération condi

tionneUe est accordé au nommé Dogbé Emmanuel, 
détenu à la prison de Lomé (cercle dudit) Ügé de 
35 ans environ, né à l..oo1é, fils de feu Dogbé tt je 
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.Hélène Amewossina, marié 4 enfants, garde de cercle 
demeurant à Lomé, condamné à W1 an de prison pour 
abus de confiance par jugement en date du 30 septem
bre 1949 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Par arrêté n" 327-50 F. du : 
29 avril 1950. - Est concédée sur la caisse locale de 

retraite du personnel autochtone du Togo, la pen
sion proportionnelle SUIvante: 

Trente Cinq Mille Cent Cinquante Francs (35.150 
frs.) l'an avec majoration de Deux Mille Six Cent 
Soixante Douze Francs (2.672 frs.) aU titre d'indemnité 
différentielle, à M. Atayi John Amaté, Commis d'Ad
milÙstration Principal de classe exceptionnelle 5< 
échelon, qui réunit au 31 décembre 1949, une anCIen
neté de 24 années 8 mois et 2 !jours de IlerVices. 

La date de jouissance de cette pension est fixée 
au î~ janvier '1950. ' 

K..,.. iaorte.a 

Par arrêté n" 362-50 APA. du : 
10 mai 1950. - Est autorisé, dans les conditions 

prescrites par les arrêtés mùt!stériels, le transfert de 
Lomé au cimetière de Letourneux (Alger) des restes 
mortels de Adèle Gilherte Paya, décédée à Lomé, 
le 12 janvier 1947. 

Par arrêté n" 363-50/APA. du': 
10 mai 1950. - Est autorisé,· dans les conditions 

prescrites par les arrêtés ministériels, le transfert de 
Lomé au cimetière de Jarville (Meurthe-et-Moselle) 
des restes mortels de : 

10 - Gisèle Renée Heidelberger, décédée à LOmé, 
le 13 février 1944. 

20 - Odette Marcelle Heid el berger, décédée. il 
Lomé, le 3 août 1949. ' 

Par arrêté no. 38().50/APA. dû : 
12 mai 1950. - Sont autorisés dans les conditions 

prescrites par les arrêtés ministériels, l'exhumation et 
le transfert de Lomé (Togo) au cimetière de Raulhac 
(Cantal) via Marseille, des restes mortels de Tour
toulou Jean Alexandre, adjoint des Services CIvils 
des Colonies, décédé à Lomé (Togo) le 28 avril 1942. 

La participat1()n du Territoire aux frals de transp<?rt 
est accordée dans les conditions fixées par l'arrête tiu 
31 décembre 1934 modifié par arrêté no 225-50IF. 
du 20 mars 1950. La dépense est imputable au Chapitre 
XV du Budget local, - Exercice 1950. 

Kil.. 

Par arrêté no 379-50 C. D. du : 
12 mai 1950, - Sont approuvés et rendus exécu

fi:>ires les rôles ci-après s'élèvant à la somme de SOIxan
te Neuf Millions Cinq Cent Cinquante Et Un Mille 
Six Cent Cinquante Francs. 

1 1NO' DB. MONTANT 

RÔLES 

133 

5 

6 
'1 
8 
9 

10 
11 

L 
50 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RôLEIi 

S••rcICle 111411 

2,2/)4Impôts cédulaires (Retenues à la source) . 
~---

Exercice 111110 

ImpÔts cédulaires . . '14.460 
Impôt général . . . 247,984 322.444 
Impôt. cédulairés . 64,590,200 

-- 427.!IOO~Impôts cédulaires . 

Impôts cédulaires 'i~___~~_ 

Impôts cédulaires (Retenues à la source), .' 200,t99 
_ ..._-, 

Impôt général . 
 -6.722 
Impôts cédulaires (Retenues il la source) 544 

~~ ' .. 
Patentes . 3,189,787 
Licences . _..806,750 3,996.53' 

Total . . 

AGENCES 

Mango 

Lomé,Trésor 

-

Anécho 

Lomé-Trésor 

Tsévié 

Palimé 


Lomé C. M. 


TOTAL 

1 

2,204 

, 1 

64912,644 

432,800 
200,t99 

6.722 

3,996.537 il69,551,650 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 15 mai 1950 • 

• 

544 

http:3,996.53
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I ......no 

Par arrêté m 35fr5O f. du : 
3 mai 1950. - Le ~eoours temporaire de Dix Huit 

'MiIte Francs. (18.000 frs.) par an accordé par arrêté 
l1Q 685/f. du 210 septembre 1947 A M. Amékoudjî 
Ayivi, ex..,uvrier-charpentier à: la Voirie de Lomé, leSt 
renouvelé pour une nou~lle période de Trois' ans 
pour compter du 1er jl.lllvier 1950. 

Ce secours est payable par trimestre et li terme échu. 
La df,pense correspondante est futputabIe au Chapi

tre XV - Article 2, Paragraphe 1 du Budget Loi:al 
du Togo. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avl••• C....llr. 

lngénù:urs principaux (année f951) 

Pat arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'outre
mer du 22 avril 1950, la date fixée par l'arrêté tlu' 

avril 1950 pour le concours d'admission 'dans la hiérar
chie des ingéIuall'S principaux pour l'année 1951 a 
été avancée au mardi 24 avril 1951. 

Jhle d. ,ar'e 

Avis est donné aU public de la perte de la 
oopie du Certificat d'lnscripition d'Hypot~que du T.r. 
no 251 de Lomé appartenant au sieur John Afagbédjl 
Apal00. Commis d'Administration à Lomé. 

Pour deuxième Insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

Conformément aux dispositions de l'art. 99 du 
décret du 24 juillet 1906 sur le Régime de la Propriété 
Foncière, il est donné avis de la perte de la copie du 
titre i'9ncier n<' 317 du Cercle de Lomé au nom de la 
Société « Deutsche Togo-Oesellscba'ft ,; (D.T.G.). 

• 
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MOIS DE MARS 1950 


BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

... .. --~-

u • 
..., 
~a •

Température eu delrée C. 
,,~ 

~ w Nombre de joursCT. • ~..Q

'E = • 0 Il - • ë 
~'II) G ." u .": E ~ . 

STATIONS .3 e = • .... c .5: 
III 0 .. o c • ! 

i D,.uilla, .. 1 Brume 
o c .~. ~ .; :. •• ;0 CO 

Moy. Mu:. Min. ~ e .... ." OUI_ Grainc CO ;0.. ~ a 
1 

Lomé 'QS.O 32.3 23.8 SI.4 30.2 14.7 SW 20 2 
i 

0 0 
PaUmé rl9.7 3S.3 2t.2 76.0 2S.5 4.0 WNW 13 4 14 31 
KIOIlto 26.7 32.1 20.7 8O.S 25.2 19.5 WNW 9 5 1 8 
Nuatja 
Atilakoutsé 25.6 31.1 20.0 16.2 SSw. 21 3 2 24 
Atakpamé 29.8 37.2 22.3 67.7 26.6 7.2 WSW 

1 
15 1 0 i 0 l 0 

Sokodé 29.7 
1 

37.1 22.4 49.9 19.2 13.0 ESE 3 1 0 

1 

0 1 
A1édjo 26.5 32.6 20.4 52.6 17.2 9.0 NE 2 

1 
0 , 31 

Pagouda 30.3 i 38.0 22.6 7.2 NE 1 0 i 0 2S 
Mange 31.5 

1 
40.2 22.8 

1 
25.1 

1 
11.0 7.2 ENE 2 

1 
0 

1 
0 30 

, 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 
1, 

AN NEE 1950 MOYENNE ! 

STATIONS P N' 
H 

! N H 
1 

N 

~i 
Lomé 9.3 3 11.6 1.0 80"10 
Baguida 3.5 " 1 

! 

.. 
Porto-Séguro 48.8 5 , 
Anécho 59.9 3 18.2 ! 1.1 329°/0 33 
Sauguéra 43.0 3 l 

Agouévé 18.3 3 
iNuépé 39.5 5 

M1ss,ion..Tové 83.0 5 14.2 i 1.4 584°", 11 
Aldakou 83.2. 5 15.9 510,°/0 

. 
.11. : 1.3 

Badja' 156.0 6 1 
Atitogon 44.3 3 tl5.3 1 

1.2 175Ofo 10 
Tsévié 124.8 6 12.0 1.3 1040% 20 
Assahoun 47.4 i 5 23.4 , 1.9 202% 11 
Afagna..Bletta 77.5 4 , 

Tabllgbo t~).7 5 18.9 1.4 63S % 11,
Tchékpo-DédÇlcpo 55.8 6 18.0 i 1.8 3100/0 11 
Tovégan 43.6 4 ! 

Agbélouvé "17.8 
, 

1 6 27.3 1.7 2S40f0 11 
Olékové . nS.l 

1 
6 31.4 1.5 3760{o 11 

Agou 107.7 l 51
Palimé 210.4 1 7 24.5 2.4 8550/0 28 
Klouto 87.0 

1 

S 27.8 2.1 3120/0 29 

• 
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'. f. AN N EE 1950 MOYENNE ',.. . 
STATIONS '.P N'! !H NH N, 1 -1 

1 

81.9 
i 

4 27.3 1 1.8Nuatja 
41.4 6 28.9Daye-Kakpa 1.9

! 
2,449.5 8 27.9Kpélè-Ooudévé 

332.4Oléi 
'57.8 5Atilakoutsé 
39.5 7 19.4 2.0Amlamé 

,38.1 4 21.1 1.2Atakpamé 
2KougnohQU 1 . 19.0 10.8 0.71 

323.1Ani~ 

0 12.3. Kpessi 0.0 0.6 

1Yégué 1.5 22.8 1.5 
1 . pagala 29.7 

1BUtta 21.3 14.2 0.9 
{)Djabatauré 0.0 

Sokodé .00.0 8.1 0.6 
Tehamba 0.0.0 11.5 0.7 1 

Bassari 0.0 0 4.5 004 
" .11.1 2.4 0.5'" AlédjQ 
.~, .t Kabou 0Ô.O 

Lama-Kara 0.0 0• 1 0.0 0 . .0 
Kouméa 19 . .0 

0.2Ouérin-Kouka 0G.n 0.8 
pagouda 113.G 4.8 0.3~ 

{)Kandé 0.0 0.3 .0.1 
Mango 0.0 0 2.9 0.2t . Barkoissi. ... 

. 0.0 0 
Bidjenga 00.0 .~mbouàka 0 . .0 0 

Nakitindi-Laré 0.0 0 . •PaIIll 0.0 0 
Nano 0.0 0 
Dapango 0 • .0 0 0.5 0.1 

.1 • 

H : Hauleur d'eau en millimètres et dixièmes 


N , Nombre . <,le jours de pluie 2: O"/m 1 


P : Pourcentage bauteur acluelle par rapport à la moyenne 


Nt : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne .st calculée 

• 

Le. Stations sonl classées dans J'ordre géographique du Sud au Nord 
----------'-_._-. 

IMPRIMERIE DI! L'talt.! PR.OFESSIONHELLE M. C. LOMt - TOoo 
DEPOT LEGAL N' t06 

• 

300°/0 

143°/0 

177 0/0 

203 °1. 
185% 
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00;0 

6 % 

1500;0 

00;0 

0% 
0°/0 
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;

0°/0 

.0% 

270°/0 
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.0°/0 

. 
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